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INTRODUCTION 

INTRODUCTION 

La pharmacie est la science s'intéressant à la conception, au mode d'action, à la 

préparation et à la dispensation des médicaments. Cette dispensation prend en compte les 

interactions médicamenteuses possibles entre les molécules chimiques ou bien encore, les 

interactions avec des produits comestibles. Elle permet également la vérification des doses 

et/ou d'éventuelles contre-indications. C'est à la fois une branche de la biologie, de la chimie 

et de la médecine. [1]        

Les pharmaciens peuvent contribuer à l’amélioration des résultats du traitement 

médicamenteux et de la qualité de vie de leurs patients. C’est le concept de la pharmacie 

clinique. [2] Et parmi les missions du pharmacien clinicien, on trouve l’éducation 

thérapeutique des patients qui reste aujourd’hui trop souvent théorique, mal connue des 

patients qui ne font pas la différence avec l'éducation à la santé, et peu intégrée dans la 

pratique médicale en ville, l'essentiel de sa pratique restant du domaine hospitalier. Pour 

toutes ces raisons, une éducation thérapeutique de ces patients accompagnée avec une 

documentation spécifique, pourrait être un motif dans la réussite de leur thérapeutique. 

L’objectif de notre travail est de montrer le rôle du pharmacien dans cette mission afin de 

l’appliquer plus tard dans nos hôpitaux algériens.  

Afin de réaliser ce travail, nous avons choisi une classe des médicaments 

anticancéreux, les inhibiteurs de la tyrosine kinase oraux pris en ambulatoire et plus 

précisément l’imatinib, utilisé dans le traitement de la leucémie myéloïde chronique (LMC). 

Cette hémopathie est caractérisée par la présence d’une anomalie chromosomique touchant les 

cellules hématopoïétiques, cette anomalie est due à une translocation réciproque équilibrée t 

(9 ; 22) (q34 ; q11) conduisant à la formation du chromosome Philadelphie (Ph1).  

Les ITK et spécifiquement l’imatinib a fait passer cette pathologie au statut de maladie 

chronique dans la plupart des cas. Par conséquent, un manque d’informations sur la 

pathologie et surtout sur la thérapeutique pourrait pousser les patients à ne pas être observants 

vis-à-vis de leur traitement et donc de se retrouver dans des phases accélérées de la maladie, 

entrainant une mort certaine. Ajouter à cela, des pathologies chroniques associées à cette 

hémopathie maligne et des habitudes hygiéno-diététiques influençant l'efficacité du 

traitement. 

Pour toutes ces raisons, une éducation thérapeutique de ces patients s’avère 

intéressante. 
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En résumé, l’objectif du présent travail est de montrer le rôle que peut avoir le 

pharmacien dans l’éducation thérapeutique des cancéreux traités par la chimiothérapie orale : 

cas de l’imatinib en ambulatoire. 

Pour ce faire, nous avons divisé ce travail en deux parties : une première partie 

théorique qui comporte quatre chapitres : le premier sur la pharmacie clinique, le deuxième 

chapitre concerne l’éducation thérapeutique, un chapitre sur l’exercice de la pharmacie 

clinique au sein du service d’hématologie-oncologie et le dernier traitera la prise en charge de 

la LMC par l’imatinib.  

La partie pratique quant à elle concerne l’éducation thérapeutique de ces patients en 

développant les outils pédagogiques nécessaires pour fixer définitivement leurs idées vis-à-vis 

de leur pathologie et de leur traitement anticancéreux afin de mieux vivre avec leur maladie. 

En d’autres termes; La tenue de séances d'éducation thérapeutique ainsi 

que le développement des outils de communication médicamenteux pertinents pour les 

patients permettraient ils l'adhésion des patients à la thérapie ?  

Notre étude tentera de répondre à ces questions en abordant des aspects de l'éducation 

des patients et des outils de prise en charge, afin de bien cerner le regard des patients sur leur 

pathologie notamment thérapeutique.
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CHAPITRE I : LA PHARMACIE CLINIQUE 

 Définition 

La pharmacie clinique se définit comme : « l’exercice de la pharmacie au lit du patient 

». Du grec « klinos » qui signifie « le lit ». C’est la définition la plus synthétique et la plus 

simple. 

La première définition a été définie, en 1961, par Ch. WALTON à l'Université de 

Kentucky: « La pharmacie clinique est l'utilisation optimale du jugement et des connaissance 

pharmaceutiques et biomédicales du pharmacien dans le but d'améliorer l'efficacité, la 

sécurité, l'économie et la précision selon lesquelles les médicaments doivent être utilisés dans 

le traitement des patients. » [3] 

La pharmacie clinique est une discipline pharmaceutique à part entière, mais aussi un 

mode d’exercice particulier de la pharmacie, qui recentre l’exercice professionnel autour du 

patient et non exclusivement du produit. [4]  

En septembre 2016, la Société française de pharmacie clinique (SFPC) a actualisé sa 

définition pour répondre aux enjeux sociétaux de santé publique. « La pharmacie clinique est 

une discipline de santé centrée sur le patient, dont l’exercice a pour objectif d’optimiser la 

prise en charge thérapeutique, à chaque étape du parcours de soins. Pour cela, les actes de 

pharmacie clinique contribuent à la sécurisation, à la pertinence et à l’efficience du recours 

aux produits de santé. Le pharmacien exerce en collaboration avec les autres professionnels 

impliqués, le patient et ses aidants. [4] 

Après les premières approches de Walton, la définition apportée par la Société 

européenne de pharmacie clinique est celle du « Le pharmacien clinicien qui est un praticien 

de santé chargé de promouvoir l'efficacité et la sécurité et la médico-économie de l'utilisation 

des produits de santé (médicaments et dispositifs médicaux) pour des patients et des sociétés 

». [5]  

 

 Historique de la pharmacie clinique 

 L’Amérique du Nord 

Née aux Etats Unis dans les années 60, suite à des procès intentés aux médecins par 

des patients ayant subi une erreur médicamenteuse, la pharmacie clinique a connu un 

développement rapide en Amérique du Nord et notamment au Québec. 

Dans un contexte de changement profond des systèmes de santé tant au niveau 

social qu’économique, ces pays nord-américains ont choisi de mettre au service des patients 

l’expertise des pharmaciens dans le domaine de la pharmacocinétique et du monitoring 

thérapeutique de manière à optimiser leur thérapeutique pour réduire la iatrogénie 

médicamenteuse. [6]   
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Elle est apparue ultérieurement au Québec à partir de 1975. Au Canada, les études 

pharmaceutiques préparent à l'exercice de la pharmacie clinique soit en officine soit en milieu 

hospitalier. [3] Au début il était essentiellement hospitalière. 

Aujourd’hui c’est au aussi au Canada et aux Etats-Unis que les pratiques de la 

pharmacie  clinique sont les plus avancées. 

  

 En Europe 

La pharmacie clinique prend son essor en Europe dans les années 80 et le premier 

congrès français de pharmacie clinique s’est tenu à Paris en avril 1983. Cette discipline s’est 

déployée tout d’abord dans les établissements de santé, puis, de plus en plus, dans les 

officines. [4]  

 

 En Angleterre 

La finalité est restée identique à celle des américains et des canadiens mais l’approche 

fut différente. Des études avaient mis en évidence la nécessité d’améliorer la qualité des 

prescriptions et l’administration des médicaments en termes de prévention d’effets 

secondaires et d’interactions médicamenteuses. Ces démarches ont conduit au développement 

d’un nouveau système de prescription et de dispensation ainsi que la présence de pharmaciens 

dans les services de soins et lors des visites médicales. [8] [7] 

 

 En France 

En France, le modèle québécois a particulièrement séduit certains pharmaciens 

hospitaliers et universitaires qui ont souhaité intégrer cette discipline dans leurs pratiques 

hospitaliers et universitaires. Il a fallu attendre 1984, soit 20 ans, 3 réformes et la mise en 

place de l’Année Hospitalo-universitaire pour que cette discipline se structure. [9] 

 

 Le monde arabo-musulman : 

A l'époque Abbasside de l'âge d'or de l'Empire musulman (750-1258), la pharmacie a 

pris l'ampleur d'une science indépendante. C'est l'époque de la séparation de la médecine et de 

la pharmacie. A cette époque, le nombre de plantes médicinales et de méthodes de préparation 

était tellement grand, que la séparation des deux disciplines, pour une meilleure maitrise, 

devenait nécessaire. 

L'expérimentation animale commença, des primates étaient utilisés par RHASES(Abu 

Bakr Muhammad ibn Zakariya al-Razi), donnant un nouvel axe pour le métier du pharmacien 

c'est l'ère des essais précliniques dont le but essentiel, encore une fois, était l'usage rationnel et 

optimal des médicaments chez l'Homme, dire aussi qu'à cette époque-là déjà, la sécurité 

d'emploi des médicaments chez le patient était de la responsabilité directe du pharmacien. [10] 
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 Objectifs de la pharmacie clinique 

L’objectif du pharmacien clinicien est d’utiliser ses connaissances et son jugement 

afin d’optimiser à la fois la sécurité, l’efficacité et l’économie de la stratégie thérapeutique 

définie par le médecin pour un patient donné. 

Une analyse précise de l’origine de ces accidents (surdosage, contre-indications, 

interactions médicamenteuses, voie d’administration inappropriée, etc…) montre qu’un grand 

nombre de ces accidents auraient pu être évités en appliquant une démarche qualité à la 

prescription, à la validation et à la dispensation des médicaments. [11]  

La Pharmacie Clinique qui se veut être une science au lit du malade doit avoir pour but 

l’optimisation et le suivi thérapeutique pour se rapprocher au maximum du "zéro erreur 

thérapeutique ou accident iatrogène". 

Les objectifs de la Pharmacie Clinique sont donc : 

o D’individualiser la thérapeutique : il s’agit de se préoccuper du patient auquel le 

médicament est destiné. En d’autres termes, optimiser et personnaliser le schéma 

thérapeutique (rythme, posologie…). 

o De prévenir la survenue de pathologies iatrogènes (éviter l’apparition d’effets 

secondaires). 

o De définir le rapport Bénéfice / Risque (effet thérapeutique / effets secondaires), 

o D’évaluer le rapport Coût / Efficacité (coût direct du médicament et également 

les éventuels contrôles biologiques associés). 

o D’évaluer le rapport Coût / Utilité car les autorités s’y appuient pour rembourser 

les médicaments (Classement Service Médical Rendu – SMR). 

o D’évaluer les pratiques professionnelles. 

La Pharmacie Clinique permet d’adapter un schéma thérapeutique standard en 

fonction d’un individu particulier, c'est-à-dire en fonction d’un Patient. On ne résonne plus de 

manière théorique, on tient compte de paramètres liés à chaque patient (poids, taille, clairance 

de la créatinine, insuffisance rénale, pharmacogénomique). [12]  
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 Intérêt de la pharmacie clinique 

L’utilisation de la Pharmacie Clinique apporte un bénéfice clinique et économique non 

négligeable. 

 Intérêt clinique : diminution des événements iatrogènes, mortalités, morbidités… 

 Intérêt économique : diminution des coûts de soins directs (médicaments) et 

indirects (effets secondaires, durée de séjour…). [13] 

  

  Intérêt clinique 

4.1.1  L’iatrogénie médicamenteuse 

La Pharmacie Clinique est née de l’augmentation du nombre d’erreurs thérapeutiques 

et des interactions médicamenteuses qui font partie de l’iatrogénie, ceux sont les responsables 

de l’hospitalisation ou de la mort de plusieurs milliers de personnes. 

 

4.1.1.1 Définitions 

 L’iatrogénie médicamenteuse : Le terme « iatrogénèse » provient du grec 

iatros = médecin et génos = origine, causes. Il signifie donc « qui est provoqué par le 

médecin ». L’iatrogénèse médicamenteuse correspond à la pathologie ou toute 

manifestation clinique indésirable pour le patient induite par l’administration d’un ou 

plusieurs médicaments. [14] 

 L’effet indésirable d’un médicament : il est, selon la définition commune à 

l’Organisation Mondiale de la Santé et à la Communauté Européenne, une réaction nocive 

et non voulue à un médicament, se produisant aux posologies normalement utilisées chez 

l’homme pour la prophylaxie, le diagnostic ou le traitement d’une maladie ou pour la 

restauration, la correction ou la modification d’une fonction physiologique. [14] 

 L’erreur médicamenteuse d’un médicament : elle est définie comme un 

écart par rapport à ce qui aurait dû être fait au cours de la prise en charge thérapeutique 

médicamenteuse du patient. L’erreur médicamenteuse représente l’omission ou la 

réalisation non intentionnelle d’un acte relatif à un médicament, qui peut être à l’origine 

d’un risque ou d’un événement indésirable pour le patient. [14] 
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 Événement indésirable médicamenteux (ou événement iatrogène 

médicamenteux) : L’événement indésirable médicamenteux (EIM) est un dommage 

survenant chez le patient, lié à sa prise en charge médicamenteuse et résultant de soins 

appropriés, de soins inadaptés ou d’un déficit de soins.il peut se traduire, notamment : par 

l’aggravation de la pathologie existante, l’absence d’amélioration attendue de l’état de 

santé, la survenue d’une pathologie nouvelle ou prévenue, l’altération d’une fonction de 

l’organisme, une réaction nocive due à la prise d’un médicament. [15] 

  

Figure 1: Relation entre les effets iatrogènes médicamenteux, erreurs médicamenteuses 

et effets indésirables. D’après Morimoto et al. [15] 

4.1.1.2 Origine 

L’origine des EM est le plus souvent multifactorielle et concerne différents 

intervenants. Il est donc important de comprendre ces causes afin de permettre la mise en 

place de mesures correctives au niveau de chaque étape du circuit du médicament. L’erreur 

médicamenteuse se produit généralement à l’un des quatre niveaux suivants : prescription, 

transcription, délivrance ou administration. 

Tous les acteurs du circuit du médicament sont concernés par l’EM et mettent en 

évidence l’importance pour ces acteurs (médecin, pharmacien, infirmière et patient) d’agir en 

étroite collaboration afin de détecter et corriger les EM aux différentes étapes de ce circuit. 

[14]  
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4.1.1.3  Intervention du pharmacien clinicien 

Le rôle du pharmacien clinicien est de mettre en sécurité le patient puis d’optimiser sa 

thérapeutique. Afin de pouvoir, assurer efficacement sa première mission, le pharmacien 

clinicien doit, dans un premier temps, comprendre et faire sienne cette problématique. 

En tant que spécialiste du médicament, le pharmacien clinicien, est le véritable 

responsable « assurance qualité » du circuit du médicament. Il doit le sécuriser afin de réduire 

au maximum les erreurs médicamenteuses et donc l’iatrogénèse médicamenteuse et d’en 

améliorer la tolérance et l’efficacité. [14]  

Tableau 1: Etude ayant montrées un impact clinique positif sur certaines pathologies. 

[12]  

 

Pathologie Impact positif 

Diabète Efficacité accrue 

 

Hypertension artérielle 

Efficacité accrue, diminution des coûts, amélioration de 

la 

qualité de vie 

 Augmentation des connaissances thérapeutiques 

En relation avec les sujets 

âgés 

Diminution du nombre de médicaments, diminution des 

coûts 
 

 

 Intérêt économique 

Depuis son apparition dans les années 1960, la Pharmacie Clinique a fait l’objet 

d’études d’évaluation objectives notamment dans les pays où cette discipline y est fortement 

implantée comme aux Etats-Unis, au Canada et en Angleterre. L’impact de la Pharmacie 

Clinique peut être évalué par des mesures directes relatives au service ou "process measures" 

(type d’interventions effectuées, acceptation des interventions par le personnel médical), ou 

par des mesures de conséquences ou "outcome measures" (mesures cliniques : efficacité 

thérapeutique, toxicité, durée de séjour ; mesures économiques ; mesures humaines : qualité 

de vie). [16] 

Les études portant sur l’impact économique de la Pharmacie Clinique ont permis de 

montrer de manière générale que cette discipline réduisait les risques et les coûts liés aux 

iatrogénies médicamenteuses. [18] [17] 

Aux Etats-Unis, trois grandes études menées par Bond CA, Raehl CL et Franke T ont 

montré l’impact d’un pharmacien en service clinique en termes de mortalité, de coût 

d’hospitalisation, et d’erreurs de prescription.  
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L’objectif principal de ces études menées sur plus de 1 000 hôpitaux (1 016 à 1 081) 

était de montrer qu’il existait une relation entre la présence de la Pharmacie Clinique et 

certains paramètres cliniques et économiques prédéfinis. Pour une de ces études publiées en 

2000, il a été montré qu’avec un dollar investi respectivement dans la gestion des effets 

indésirables et dans l’historique médicamenteux ont observé une économie de 3 000 dollars et 

une économie de 780 dollars. La Pharmacie Clinique a permis d’économiser aux hôpitaux 

américains environ 5,1 milliards de dollars par an. Aux Etats-Unis, il a été démontré que 

l’intervention de pharmacien en service clinique permettait d’obtenir des économies 

significatives dans les hôpitaux grâce à une diminution de la quantité globale de médicaments 

prescrits d’une part et à celle des effets indésirables liés à des erreurs de prescription d’autre 

part. 

En 1999, au cours d’une étude prospective randomisée sur 275 patients, les 

interventions du pharmacien au moment des prises de décisions médicales ont entraîné une 

baisse du coût d’hospitalisation de 270 000 dollars par an. 

Ces résultats ont donc révélé que l’implantation de la Pharmacie Clinique en milieu 

hospitalier permettait de réduire l’iatrogénie tout en réalisant des économies puisque certaines 

études qui se sont attachées uniquement aux mesures dites "outcomes", c'est-à- dire aux 

conséquences cliniques et économiques, ont également montré une diminution significative 

des durées et des coûts d’hospitalisation. [12] 

 

 Emploi de la pharmacie clinique 

La pharmacie clinique est née et surtout pratiquée à l’hôpital, mais trouve également 

toute sa place en pharmacie d’officine aux vues du lien étroit existant entre le pharmacien 

officinal et le patient. [19] 

 

 A l’hôpital 

A l’hôpital, elle comprend des activités pharmaceutiques orientées directement vers le 

patient, développées dans les unités de soins en collaboration avec les autres professionnels de 

santé. [20] 

Les études montrent que la mise en place de services de pharmacie clinique apporte 

une valeur ajoutée réelle tant en milieu hospitalier que dans le cadre des officines ouvertes au 

public et des consultations pharmaceutiques pour patients ambulants. [21]  
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Prestations de pharmacie clinique axées sur le patient   

Actions et avis du pharmacien clinicien hospitalier au sein d'une équipe de soins pluridisciplinaire 

 

Figure 2: pratique de la pharmacie clinique à l’hôpital [22]. 
 

 A l'officine 

 

Aujourd’hui, la pharmacie clinique se déploie progressivement dans les officines par 

la mise en place de protocoles de coopération, de bilans de médication ou encore de suivi des 

pathologies chroniques. Peu mis en œuvre à ce jour, les protocoles de coopération, qui 

donnent un rôle clé au pharmacien d’officine dans le suivi des pathologies chroniques, 

devraient se développer à l’avenir. [4] Il peut être envisagé [23] : 

 L’analyse pharmaceutique des ordonnances et la détection d’éventuelles erreurs de 

prescription, interactions médicamenteuses, effets indésirables, contre-indications. 

 Le rendez-vous pharmaceutique lorsqu’une ordonnance nécessite une étude particulière. 

 La rédaction d’une intervention pharmaceutique qui peut être transmise au prescripteur 

lorsque le pharmacien constate une anomalie. 

 Rédiger, codifier et tracer les interventions devient nécessaire pour prouver les actes de 

préventions de l’iatrogénèse médicamenteuse. 

 Un espace de confidentialité qui permet à chaque patient de s’exprimer. 

 Un espace de communication pour aider à l’éducation du patient avec des documents, 

DVD, et des vidéocassettes permettant à des patients et au pharmacien de compléter 

certaines informations. 

 La vérification de certains points du traitement, la pertinence des conseils et le suivi du 

dossier patient atteint d’une pathologie chronique. 

 

ADMISSION 

Anamnèse 

 

SÉJOUR À 

L’HÔPITAL 

Pharmacothérapie 

Monitoring 

 

SORTIE 

Continuité 

Pharmacothérapie 
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médication du patient 

Évaluation pharmacothérapeutique 

des médicaments prescrits 

Enregistrement d’une liste 

correcte de médication 

Avis, information et 

documentation sur la 

pharmacothérapie 

Suivi de la 

pharmacothérapie 

Informations sur la 

médication de sortie au 

patient et prestataires de 

première ligne 

Recommandations au 

patient 
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Tableau 2: Types de pharmacie clinique [14]  

Type de service de 

pharmacie clinique 
Description 

Services centralisés (au niveau de l’hôpital) 

Évaluation de l’utilisation des 

médicaments 

Évaluation par le pharmacien des pratiques de prescription de certains médicaments 

avec un rendu des résultats au niveau de l’hôpital (Commission du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles, Commission médicale d’établissement). 

Information sur 

le médicament 

Le pharmacien assure de façon formalisée un service d’information sur le 

médicament pour les autres professionnels de santé 

Formation des personnels 

de santé 

Le pharmacien assure des séances de formation continue régulières auprès des autres 

professionnels de santé (médecins, infirmières…) 

Recherche clinique Le pharmacien participe à la recherche clinique en tant qu’investigateur principal 
ou coinvestigateur et participe à la rédaction d’articles scientifiques. 

Pharmacovigilance/Centre 

Anti- 

Poison 

Le pharmacien est capable de répondre à des questions relatives à la toxicité et au 

surdosage des médicaments en routine. 

Sécurité du médicament Le pharmacien dispose d’un temps hebdomadaire spécifi que pour travailler sur 

l’optimisation de la sécurité du médicament de l’hôpital. 

Services décentralisés (en relation directe avec le patient – au sein d’une unité de soins) 

Historique médicamenteux 

à l’admission 

Le pharmacien réalise un historique des traitements médicamenteux courant du 

patient 
à l’admission. 

Participation aux visites des 

médecins 

 

Le pharmacien participe aux visites de service des médecins. 

Management des protocoles 

Thérapeutiques 

les traitements médicamenteux ou ajuste les dosages afin d’obtenir l’effet clinique 

recherché 

Consultation 

Pharmacocinétique 

Le pharmacien assure le suivi pharmacocinétique des médicaments à marge 

thérapeutique étroite 

Suivi thérapeutique Le pharmacien assure le suivi thérapeutique des médicaments à surveillance 

particulière (exclut le suivi pharmacocinétique). 

Gestion des effets 
indésirables médicamenteux 

Le pharmacien évalue les EI potentiels au cours de l’hospitalisation du patient et 
en assure le suivi avec le médecin. 

Conseil au patient 
(éducation) 

Le pharmacien assure un conseil aux patients pendant l’hospitalisation ou au 
moment de la sortie. 

Participation à l’équipe 
de nutrition parentérale 

Le pharmacien participe au suivi des patients sous nutrition parentérale 

Participation   à   l’équipe    
de réanimation 

Le pharmacien est un membre actif de l’équipe de réanimation. 
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 Application de la pharmacie clinique en l’Algérie 

En Algérie jusqu’à présent l’exercice de la pharmacie clinique reste très limité , par 

exemple, on y retrouve dans la loi de santé plusieurs textes, qui seront discutés dans la partie 

réglementaire de la pharmacie clinique, qui impliquent le pharmacien dans la gestion de la 

thérapeutique du patient ces textes ont été édités dès 1982, mais la désorganisation du système 

de santé, la non informatisation des circuits de médicaments et de patients, la non existence 

d'études sérieuses menées sur l'importance de l’iatrogénie pour ne citer que ces difficultés, ont 

rendu difficile la mise en œuvre de cette nouvelle discipline, et d’en évaluer l’impact sur 

l'amélioration de la qualité des soins. 

Les différences d’ancienneté de moyens engagés dans le développement de la 

pharmacie clinique et surtout le modèle du système de santé ont fait que trois modèles 

essentiels de pharmacie clinique existent aujourd'hui. [24] 

 

 Rôle du pharmacien clinicien 

« Le pharmacien doit assurer dans son intégralité l’acte de dispensation, associant à sa 

délivrance l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance médicale si elle existe ; la préparation 

éventuelle des doses à administrer et la mise à disposition des informations et des conseils 

nécessaires au bon usage des produits de santé. Il a un devoir particulier de conseil lorsqu’il 

est amené à délivrer un médicament qui ne requiert pas une prescription médicale. Il doit, par 

des conseils appropriés et dans le domaine de ses compétences, apporter un soutien au patient.  

Le pharmacien, par l’acte de dispensation, va au-delà de la simple délivrance et 

mobilise ses     compétences pour apporter un conseil adapté au patient. ». [4]  

Ainsi le pharmacien clinicien est chargé : [25] 

• D’aider à la précision de la stratégie thérapeutique en renseignant le médecin 

d’une nouveauté thérapeutique par exemple. 

• De valider une ordonnance vérifier les contre-indications en fonction de l’état 

physiologique du patient, gérer les interactions médicamenteuses, s’assurer des 

bonnes posologies et des rythmes d’administration. 

• De surveiller les effets indésirables des médicaments et assurer les notifications 

de ces derniers au service de pharmacovigilance. 

• De contribuer et de participer à l’élaboration de la qualité réactionnelle des 

protocoles thérapeutiques médicamenteux. 

• De proposer des plans de prise ou plans d’administration des médicaments 

prescrits. 
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• De diffuser l’information sur les nouveautés thérapeutiques, les conférences de 

consensus, les protocoles thérapeutiques, les références médicales hospitalières 

ainsi que sur le cout de certains produits. 

• D’aider au choix des médicaments en incluant les rapports risques/bénéfices et 

cout/efficacité. 

• De conseiller le patient en regard des effets indésirables des mises en garde et 

des précautions d’emploi. 

• D’expliquer les modalités d’administration Certains de ces objectifs nécessitent 

du temps et de la volonté. 
 

  

                     Figure 3: le rôle du pharmacien clinique
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 Définition 

Plusieurs définitions de l’Education Thérapeutique du Patient (ETP) peuvent être 

données. Il s’agit à la fois d’un concept défini dès 1998 par l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS), puis repris et décrit en France par la Haute Autorité de Santé (HAS) en 2007 et 

d’un dispositif réglementaire depuis 2009 avec une mise en œuvre précise et spécifique. 

Mais l’ETP c’est bien plus. C’est aussi et surtout une philosophie de la santé, une 

manière de penser et d’agir novatrice et porteuse d’espoir pour toutes les personnes malades. 

[26]  

La première définition est donnée par l’OMS en 1998 : « l’éducation thérapeutique du 

patient (ETP) est un processus continu, intégré dans les soins et centré sur le patient. Il 

comprend des activités organisées de sensibilisation, d’information, d’apprentissage et 

d’accompagnement psychosocial concernant la maladie, le traitement prescrit, les soins, 

l’hospitalisation et les autres institutions de soins concernées, et les comportements de santé et 

de maladie du patient. Il vise à aider le patient et ses proches à comprendre la maladie et le 

traitement, coopérer avec les soignants, vivre le plus sainement possible et maintenir ou 

améliorer la qualité de vie. L’éducation devrait rendre le patient capable d’acquérir et 

maintenir les ressources nécessaires pour gérer de manière optimale sa vie avec la maladie ». 

[27]   

Et d’après la loi de l’Hôpital Patients Santé Territoire (HPST) qui encadre sa pratique 

en France depuis 2009 « l’ETP s’inscrit dans le parcours de soins du patient. Elle a pour 

objectif de rendre le patient plus autonome en facilitant son adhésion aux traitements prescrits 

et en améliorant sa qualité de vie. »  

Donc l’ETP aide le patient à mieux vivre avec sa maladie chronique car : 

 Elle fait partie intégrante et de façon permanente de la prise en charge du patient. 

 Elle comprend des activités organisées, y compris un soutien psychosocial, conçues 

pour rendre les patients conscients et informés de leur maladie, des soins, de l’organisation et 

des procédures hospitalières, et des comportements liés à la santé et à la maladie. Ceci a pour 

but de les aider (ainsi que leurs familles) à comprendre leur maladie et leur traitement, 

collaborer ensemble et assumer leurs responsabilités dans leur propre prise en charge dans le 

but de les aider à maintenir et améliorer leur qualité de vie. [28]   
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 Historique et développement de l’ETP 

En 1999 : l’Agence Nationale d’Accréditation et d’Evaluation en Santé (ANAES) 

prévoit que les besoins du patient à prendre en compte sont les besoins physiques, 

psychologiques, sociaux, fonctionnels et nutritionnels. L’établissement de santé doit mettre en 

place des actions d’éducation concernant sa maladie et son traitement et des actions 

d’éducation pour la santé adaptées à ses besoins. 

En 2000 : la Conférence nationale de santé souhaite voir se renforcer l’éducation 

thérapeutique du patient ; elle souhaite la diffusion des pratiques professionnelles éducatives à 

l’ensemble des futurs intervenants du domaine de la santé. 

En 2001 : le Plan national d’éducation pour la santé (PNEPS) précise que l’éducation 

thérapeutique fait partie de l’éducation pour la santé, sa spécificité étant de s’adresser aux 

patients et à leur entourage. 

En 2001 : les Schémas régionaux d’éducation pour la santé (SREPS) souhaitent 

valoriser et diversifier l’ETP, estimant que c’est une démarche de santé encore trop souvent 

exclusivement centrée sur le curatif. 

La loi du 4 mars 2002, relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, souhaite développer des actions d’information et d’éducation pour la santé et également 

des actions d’éducation thérapeutique. 

En 2002 : création de l’INPES, Institut National de Prévention et d’Education pour la 

Santé, chargé   de mettre en œuvre les politiques de prévention et d’éducation pour la santé. 

Ainsi, il a pour mission d’œuvrer pour le développement de l’éducation thérapeutique du 

patient sur l’ensemble du territoire. 

En 2007 : les recommandations de la HAS : des documents de référence 

incontournables pré figuratifs de la loi : Dix ans après la publication par l’OMS d’une 

première définition consensuelle de l’ETP (cf. Fiche 1),  la HAS établit en 2007 plusieurs 

documents nationaux qui décrivent les différentes composantes de la démarche d’éducation 

thérapeutique du patient : ce sont les Recommandations de la HAS de juin 2007 

accompagnées du Guide méthodologique HASINPES de l’ETP. Ces deux documents, qui ont  

pour objectif de définir un cadre général de mise en œuvre, réaffirment que l’ETP fait partie 

intégrante et de façon permanente de la prise en charge du patient et est complémentaire et 

indissociable des traitements. [29] 
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 Population bénéficiaire de l’ETP 

   Patient 

L’ETP s’adresse aux sujets porteurs de maladies chroniques qui ont pour 

particularité de ne pas guérir même si, pour certaines d’entre elles, on parle de « 

rémission» ou de « stabilisation ». Les maladies chroniques nécessitent des soins continus 

ayant pour objectifs d’en contrôler, d’en ralentir l’évolution, voire d’en éviter les 

complications.  [30]   

L’ETP permet au patient d’acquérir des compétences pour mieux gérer sa (ses) 

maladie(s) et ses traitements au quotidien. Le besoin en ETP est ainsi très élevé chez les 

patients polypathologiques et donc chez les sujets âgés. [31]  

 

   Entourage du patient 

Les proches (parents d’enfants ayant une maladie chronique, conjoint ou compagnon, 

fratrie, enfants de parents malades, personne de confiance, etc.) peuvent être associés à la 

démarche d’ETP, s’ils le souhaitent. [29]  

 

 Objectif et finalité de l’éducation thérapeutique 

La Haute Autorité de Santé (HAS) définit l’éducation thérapeutique du patient comme 

visant « À aider le patient à acquérir ou maintenir les compétences dont il a besoin pour gérer 

au mieux sa vie avec une maladie chronique ». L’éducation thérapeutique a pour objectif 

d’améliorer la qualité de vie du patient tout au long de sa prise en charge. « Elle comprend des 

activités organisées, conçues pour rendre les patients conscients et informés de leur maladie, 

des soins, de l’organisation et des procédures hospitalières, des comportements liés à la santé 

et à la maladie. [32]  

Donc l’éducation thérapeutique du patient participe à l’amélioration de la santé du 

patient (biologique, clinique) et à l’amélioration de sa qualité de vie et à celle de ses proches. 

Les finalités spécifiques de l’éducation thérapeutique sont : 

o l’acquisition et le maintien par le patient de compétences d’autosoins. Parmi elles, 

l’acquisition de compétences dites de sécurité visant à sauvegarder la vie du patient. Leur 

caractère prioritaire et leurs modalités d’acquisition doivent être considérés avec 

souplesse, et tenir compte des besoins spécifiques de chaque patient. 
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o l’acquisition de compétences d’adaptation. Elles s’appuient sur le vécu et 

l’expérience antérieure du patient et font partie d’un ensemble plus large de compétences 

psychosociales. 

Tout programme d‘éducation thérapeutique personnalisé doit prendre en compte ces 

deux dimensions tant dans l’analyse des besoins, de la motivation du patient et de sa 

réceptivité à la proposition d’un ETP, que dans la négociation des compétences à acquérir et à 

soutenir dans le temps, le choix des contenus, des méthodes pédagogiques et d’évaluation des 

effets. [32] 

 

4.1  Compétences d’autosoins 

 Soulager les symptômes. 

 Prendre en compte les résultats d’une autosurveillance, d’une automesure. 

 Adapter des doses de médicaments, initier un autotraitement. 

 Réaliser des gestes techniques et des soins. 

 Mettre en œuvre des modifications à son mode de vie (équilibre diététique, activité 

physique...) 

 Prévenir des complications évitables. 

 Faire face aux problèmes occasionnés par la maladie. 

 Impliquer son entourage dans la gestion de la maladie, des traitements. [32] 

 

4.2  Compétences d’adaptation 

 Se connaître soi-même, avoir confiance en soi. 

 Savoir gérer ses émotions et maîtriser son stress. 

 Développer un raisonnement créatif et une réflexion critique. 

 Développer des compétences en matière de communication et de relations 

interpersonnelles. 

 Prendre des décisions et résoudre un problème. 

 Se fixer des buts à atteindre et faire des choix. 

 S’observer, s’évaluer et se renforcer. [32]  
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L’ETP vise à rendre le malade plus autonome par l’appropriation de savoirs et de 

compétences afin qu’il devienne l’acteur de son changement de comportement, à l’occasion 

d’événements majeurs de la prise en charge (initiation du traitement, modification du 

traitement, événements intercurrents…), mais aussi plus généralement tout au long du projet 

de soins, avec l’objectif de disposer d’une qualité de vie acceptable. [33] 

 Etapes de la démarche d’ETP 

Un programme d’ETP est un ensemble de séances individuelles et/ou collectives 

proposées au malade concerné par la pathologie ou bien seulement à une population cible afin 

de lui permettre de mieux vivre avec sa maladie. Il comprend des activités d’information et 

d’apprentissage, interactives et conviviales, lui permettant d’acquérir les compétences 

utiles pour  mieux comprendre et gérer sa maladie au quotidien. C’est une approche 

pluridisciplinaire et personnalisée qui s’appuie sur les ressources de la personne en tenant 

compte de son mode de vie, de ses aspirations, de son environnement. ₉ Les programmes de 

formation de soignants; à l'éducation thérapeutique du patient doivent être fondés sur les 

recommandations de l'O.M.S. [35]  

Le guide méthodologique propose une démarche éducative en quatre étapes : le recueil 

des besoins et des attentes du patient, la définition des compétences à acquérir ou à mobiliser, 

la planification de séances d’éducation thérapeutique du patient, l’évaluation des progrès 

du patient et la proposition d’une éducation thérapeutique de suivi. 

 

Il s’agit de: [36]  

  Élaborer un diagnostic éducatif 

Le diagnostic est indispensable à la connaissance du patient, à l’identification de 

ses besoins et attentes et à la formulation avec lui des compétences à acquérir ou à mobiliser. 

Il est réalisé au cours d’un entretien individuel de 30 à 45 minutes entre le patient et 

un soignant      formé. Il peut être utile d’utiliser un guide de questions-clés pour conduire cet 

entretien. 

  Définir un programme personnalisé d’ETP 

Il s’agit de formuler avec le patient les compétences à acquérir ou à mobiliser au 

regard de son  projet. Il s’agit donc à aider le patient à mieux comprendre leurs maladies et ses 

traitements. 
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  Mettre en œuvre les séances d’ETP collective  et/ou individuelle 

L’objectif est de proposer, selon les besoins et préférences du patient, une 

planification des séances  d’éducation thérapeutique du patient. Cette phase passe par une 

sélection des contenus des séances, des méthodes et des techniques d’apprentissage. Elle se 

concrétise par des séances individuelles (d’une durée de 30 à 45 minutes) ou (le plus souvent) 

collectives ou en alternance. 

Les séances collectives d’une durée de 45 minutes chez l’adulte, plus courtes ou avec 

des pauses chez l’enfant, rassemblent au minimum 3 personnes (au max 6 à 8 enfants, 8 à 10 

adultes). 

Toute séance d’éducation se déroule en trois temps : [37]  

 Avant la phase éducative : Il est nécessaire de s’accorder un temps de préparation 

permettant d’assurer les conditions optimales pour chaque séance. Le pharmacien doit avoir 

connaissance de son patient ainsi que de son diagnostic éducatif. Il faudra aménager l’espace, 

fournir le matériel nécessaire en fonction de la technique éducative choisie. 

 Pendant la phase éducative : Au début de la séance, le pharmacien présente le ou les 

objectifs de la séance ainsi que les modalités pratiques du déroulement de la séance. A la fin 

de la séance, le pharmacien vérifie que les objectifs fixés sont bien validés par le patient. Une 

séance d’éducation dure au maximum 40 minutes car il ne faut pas surcharger le patient en 

informations. Les séances peuvent être individuelles ou collectives. 

 Après la phase éducative : Le pharmacien s’accorde un temps pour analyser la séance 

qui vient de se terminer. Il réalise un rapport écrit précisant les compétences acquises ainsi 

que les thèmes abordés. Cette partie va l’aider à la préparation des séances ultérieures. [38] 

  Réaliser une évaluation individuelle 

Elle permet de faire le point avec le patient sur ce qu’il a compris, ce qu’il sait faire, 

comment il vit au quotidien avec sa maladie, ce qu’il lui reste éventuellement à acquérir afin 

de lui proposer une nouvelle offre d’éducation thérapeutique du patient qui tienne compte des 

résultats de cette évaluation et de l’évolution de la maladie. 
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Figure 4 : les quatre étapes de l'éducation thérapeutique. [39]  

 Rôle de pharmacien clinicien dans l’ETP 

Dans le code de déontologie du pharmacien, il est précisé que ce dernier doit 

contribuer à l’information et l’éducation du public en matière sanitaire et sociale. Selon 

l’Assurance Maladie, le pharmacien a un rôle important à jouer dans l’éducation 

thérapeutique : il doit expliquer et informer sur la pathologie et les traitements, promouvoir le 

bon usage du médicament et l’observance des traitements, soutenir et accompagner les 

patients et leurs familles. De par sa proximité, sa disponibilité, ses compétences et sa 

connaissance du patient dans sa globalité, le pharmacien semble être un acteur incontournable 

dans les séances d’éducation thérapeutique. [40]   

Quel que soit le lieu d’exercice du pharmacien, son rôle central dans les programmes 

d’ETP est acté et vient d’être présenté, à la fois de par les missions qui lui incombent, et de 

par la définition de la loi. Cette implication s’est faite depuis peu, comme nous venons de le 

voir, dû à une mutation récente et progressive du pharmacien vers le patient, au 

décloisonnement récent et encore en cours de la ville et de l’hôpital, et au retard de formation 

à l’ETP des pharmaciens. [37] 

Le rôle du pharmacien, médiateur « au carrefour » de la chaîne de soins, se conjugue en 

plusieurs niveaux de services : 

 Expliquer et informer le patient sur sa pathologie et les traitements qui lui sont 

proposés Pour adhérer à la proposition de traitement, l’hypothèse retenue a priori est que le 

patient doit comprendre à minima ce qui lui arrive, quels sont les médicaments proposés, 

quels sont leurs mécanismes d’action, quels en sont les bénéfices et les risques. [41]     
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 Veiller à une organisation pratique de la prise des médicaments adaptée au patient. 

Cela commence par la négociation d’un plan de prise avec le patient, intégrant ses 

contraintes et ses habitudes de vie. Cela englobe de même la gestion domestique et la 

manipulation pratique des médicaments, non seulement l’approvisionnement (lors de la 

sortie de l’hôpital, ou lors d’un départ en vacances, vérifier que la filière de 

l’approvisionnement est organisée et fiable), mais aussi les pratiques de rangement, de 

conservation, de transport, de déconditionnement et de fractionnement des traitements. 

Enfin, le pharmacien doit expliquer et vérifier les modes de prise des médicaments. 

 Être disponible et à l'écoute pour accompagner le patient : Cette disponibilité vise à 

répondre aux sollicitations « techniques » du patient, comme l’adaptation de la prise des 

traitements à des circonstances particulières (par exemple insulinothérapie et décalage 

horaire), et aussi à rester vigilant sur sa motivation à se soigner. Le pharmacien, sous 

couvert des habilités de communication et d’écoute nécessaires. [42] 

 

 Moyens de l’ETP 

 Moyens humains 

Intervenants concernés par l’éducation thérapeutique du patient : 

 

7.1.1  Professionnels de santé 

Différents niveaux d’intervention dans la démarche d’ETP sont possibles pour les 

professionnels de santé et nécessitent une coordination et une transmission d’informations. 

Autres professionnels pouvant être impliqués. D’autres professionnels peuvent 

intervenir soit en contribuant directement la démarche éducative, soit en proposant une 

réponse adaptée aux difficultés du patient ou de son entourage ou des professionnels de santé 

qui mettent en œuvre l’ETP : psychologue, travailleur social, éducateur en activité physique 

adaptée, pédagogue de la santé… 

L’intervention d’autres professionnels nécessite une coordination des interventions et 

une transmission systématique d’informations au médecin traitant, et au professionnel 

ressource telle que définie dans la section sur la coordination. 
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Tableau 3: Liste non exhaustive des compétences nécessaire aux professionnels de santé 

pour mettre en œuvre l'ETP du patient de manière multidisciplinaire. [29] 

 

7.1.1 Patients et associations 

Les patients, individuellement ou leurs associations, sont sollicités dans les phases de 

conception, de mise en œuvre et d’évaluation d‘un programme d’ETP spécifique à une ou des 

pathologies chroniques. 

L’intervention de patients dans les séances collectives d’éducation thérapeutique peut 

être complémentaire de l’intervention des professionnels de santé. Elle contribue à la 

démarche éducative par : 

_ Un partage d’expériences de la maladie ou des traitements. 

_ Un relais des messages délivrés par les professionnels de santé. 

_ Un échange sur les préoccupations quotidiennes, la résolution de problèmes et les 

ressources   disponibles. 

Les associations de patients peuvent participer activement à l’ETP, afin d’informer, 

d’orienter, d’aider, de soutenir le patient et ses proches. [29] 

 Compétences relationnelles : Communiquer de manière empathique, recourir à l’écoute active, 

choisir des mots adaptés, reconnaître les ressources et les difficultés d’apprentissage, permettre 

au patient de prendre une place plus active au niveau des décisions qui concernent sa santé, ses 

soins personnels et ses apprentissages. Soutenir la motivation du patient, tout au long de la prise 

en charge de la maladie chronique. 

 Compétences pédagogiques et d’animation : Choisir et utiliser de manière adéquate des 

techniques et des outils pédagogiques qui facilitent et soutiennent l’acquisition de compétences 

d’autosoins et d’adaptation, prendre en compte les besoins et la diversité des patients lors des 

séances d’ETP. 

 Compétences méthodologiques et organisationnelles : Planifier les étapes de la démarche 

d’ETP (conception et organisation d’un programme individuel d’ETP négocié avec le patient, 

mise en œuvre et évaluation), recourir à des modalités de coordination des actions entre les 

services et les professionnels de santé, de manière continue et dans la durée. 

 Compétences biomédicales et de soins: Avoir une connaissance de la maladie chronique et de 

la stratégie de prise en charge thérapeutique concernées par le programme d’ETP, reconnaître 

les troubles psychiques, les situations de vulnérabilité psychologique et sociale. 
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  Moyens matériels 

• Réserver un lieu (salle de consultation et salle de réunion) 

• Réunir le matériel nécessaire (tableau, crayons, et éventuellement outils 

pédagogiques). [43]  

• Elaboration d’une brochure d’information : Une brochure permet d’informer les 

patients, les usagers et leur entourage, sur les soins qui leur sont proposés. Elle complète 

l’information délivrée oralement par le professionnel de la santé (mais ne la remplace pas) et 

peut aider le patient ou l’usager à participer aux décisions qui concernent leur santé. [44]  

 

 Recommandations pour une ETP de qualité 

C'est une éducation thérapeutique du patient qui doit : 

► Être centrée sur le patient : intérêt porté à la personne dans son ensemble, prise 

de décisions partagée, respect des préférences. 

► Être scientifiquement fondée (recommandations professionnelles, littérature 

scientifique pertinente, consensus professionnel) et enrichie par les retours 

d’expériences des patients et de leurs proches pour ce qui est du contenu et des 

ressources éducatives. 

► Faire partie intégrante du traitement et de la prise en charge. 

► Concerner la vie quotidienne du patient, les facteurs sociaux, psychologiques et 

environnementaux. 

► Être un processus permanent, qui est adapté à l’évolution de la maladie et au 

mode de vie du patient. 

► Être réalisée par des professionnels de santé formés à la démarche d’éducation 

thérapeutique du patient et aux techniques pédagogiques, engagés dans un 

travail en équipe dans la coordination des actions. 

► S’appuyer sur une évaluation des besoins et de l’environnement du patient 

(diagnostic éducatif), et être construite sur des priorités d’apprentissage perçues 

par le patient et le professionnel de santé. Guide pratique de l'Éducation 

Thérapeutique du Patient. 

► Se construire avec le patient, et impliquer autant que possible les proches du 

patient. 
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► S’adapter au profil éducatif et culturel du patient, et respecter ses préférences, 

son style et rythme d’apprentissage. 

► Être définie en termes d’activités et de contenu, être organisée dans le temps, 

réalisée par divers moyens éducatifs : 

- Utilisation de techniques de communication centrées sur le patient 

- Séances collectives ou individuelles, ou en alternance, fondées sur les principes 

de l’apprentissage chez l’adulte (ou l’enfant). 

- Accessibilité à une variété de publics, en tenant compte de leur culture, origine, 

situation de handicap, éloignement géographique, ressources locales et du stade 

d’évolution de la maladie. 

- Utilisation de techniques pédagogiques variées, qui engagent les patients dans 

un processus actif d’apprentissage et de mise en lien du contenu des 

programmes avec l’expérience personnelle de chaque patient. 

► Être multi professionnelle, interdisciplinaire et intersectorielle. 

► Inclure une évaluation individuelle de l’ETP et du déroulement du programme. 

[29] 

Finalement, L’éducation thérapeutique doit être accessible à tous les patients qui 

restent libres d’en bénéficier ou pas. Elle fait partie intégrante et de façon permanente de la 

prise en charge du patient. Pour le pharmacien, quel que soit son mode d’exercice, l’ETP 

s’intègre comme un des services rendus en unité de soin ou à l’officine, dans la philosophie 

du « soin pharmaceutique ». Le rôle du pharmacien est de sécuriser le patient dans son 

environnement, être un médiateur du patient entre le système de soins et la vie quotidienne, 

entre des savoirs techniques et des représentations compatibles avec le bon usage du 

médicament. L’ETP représente le maillon ultime de cette chaîne de soin centrée sur le patient. 

Au-delà de la constitution d’une observation pharmaceutique, de la validation et 

l’optimisation de la prescription, de la diffusion effective de l’information sur la maladie et 

les traitements – leur efficacité et leur tolérance, il s’agit de mettre en œuvre, au long cours, 

un accompagnement, personnalisé du patient. [45]  
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 Rôle du pharmacien en oncologie 

Essentielles en oncologie, les réunions de concertation pluridisciplinaire (RCP) 

permettent de réfléchir et de discuter les décisions thérapeutiques pour chaque patient. Dès 

lors, le pharmacien y a toute sa place, tant en raison de son rôle dans la préparation des 

chimiothérapies que de son expertise. [46] 

Le pharmacien clinicien est une ressource supplémentaire pour optimiser et sécuriser 

la prise en charge du patient, tout au long de son parcours de soins, il travaille en 

collaboration avec les autres membres de l’équipe soignante, pour fournir des soins de qualité, 

coordonnées et centrées sur le patient. 

La présence du pharmacien en oncologie est essentielle pour assurer un système de 

préparation et de distribution des médicaments anticancéreux efficace et sécuritaire pour le 

patient et les professionnels impliqués et respectueux des normes professionnelles établies en 

matière de stérilité ou de manipulation sécuritaire des médicaments dangereux. [47] 

Le pharmacien en oncologie doit être familiarisé avec les aspects de conception, 

d’application, de mise en œuvre et de réglementation des études cliniques. Des notions de 

pharmaco-économie sont également requises pour favoriser une utilisation    judicieuse de la 

thérapie anticancéreuse et une optimisation des ressources. [47] 

Le pharmacien en oncologie conçoit, recommande, met en œuvre, surveille et modifie 

les plans de surveillance globale de la thérapie médicamenteuse, familièrement appelés « 

plans de soins pharmaceutiques », dans le but d’optimiser les résultats de santé et d’assurer les 

soins de soutien chez les patients atteints de maladies malignes. Pour ce faire, le pharmacien 

en oncologie incorpore à sa pratique toutes les connaissances et habiletés de la pratique 

générale en pharmacie en y ajoutant l’expertise propre au domaine de l’oncologie. 

 

 Consultations pharmaceutiques en oncologie 

La consultation pharmaceutique fait partie intégrante de la prise en charge 

multidisciplinaire du patient atteint de cancer et présente plusieurs objectifs principaux : 

• Informer le patient sur les modalités de prise du traitement ainsi que sur l’identification, 

la gestion et la prévention des éventuels effets secondaires. 

• Réaliser une analyse pharmaceutique complète en tenant compte de l’ensemble des 

médicaments et produits de santé pris par le patient pour s’assurer de l’absence 

d’interactions médicamenteuses avec la ou les chimiothérapies, mais également avec les 

soins de support. 
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• Evaluer les connaissances du patient vis-à-vis du traitement anticancéreux ainsi que son 

adhésion à ce dernier. 

• Evaluer et améliorer l’observance du patient. 

La mise en place d’une consultation pharmaceutique nécessite une demande de la part 

des oncologues, mais également leur soutien ainsi que celui de la direction de l’établissement 

de santé. La présence d’un pharmacien formé et compétent à la fois dans le domaine de 

l’animation de consultations et dans le domaine de la cancérologie est également 

indispensable. [48]  

Les consultations pharmaceutiques en oncologie englobent une consultation initiale 

qui se déroulera avant le début du traitement ou le plus rapidement possible après son 

introduction, et de préférence en face-à-face avec le patient, ainsi que des consultations de 

suivi qui pourront, quant à elles, se réaliser plus facilement par téléphone. [48]  

 

 Soins pharmaceutiques en oncologie 

L’OPQ définit ainsi les soins pharmaceutiques : « L’ensemble des actes et services 

que le pharmacien doit procurer à un patient, afin d’améliorer sa qualité de vie par l’atteinte 

d’objectifs pharmacothérapeutiques de nature préventive, curative ou palliative. » Le 

pharmacien est directement responsable envers le patient de la qualité des soins 

pharmaceutiques qu’il lui fournit. [49] 

Dans les soins pharmaceutiques en oncologie, la prestation de soins directs aux 

patients est essentielle. Par ailleurs, la surveillance globale de la thérapie médicamenteuse 

mobilise également une collaboration interdisciplinaire essentielle à l’atteinte des objectifs de 

traitement. 

Lors de la prestation de soins directs au patient, le pharmacien rencontre ce dernier et 

ses proches pour identifier les médicaments que prend déjà le patient à domicile, renseigner 

sur les effets indésirables attendus du traitement, sur leur prise en charge et leur prévention, 

prévenir et gérer les interactions médicamenteuses possibles et expliquer le bon emploi de la 

thérapie anticancéreuse et des traitements de soutien associés. 
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La surveillance globale de la thérapie par le pharmacien inclut l’évaluation, 

l’individualisation et l’ajustement de la thérapie anticancéreuse et de soutien. Pour ce faire, la 

pratique du pharmacien en oncologie nécessite une solide collaboration avec les autres 

membres de l’équipe interdisciplinaire ainsi que des mécanismes de communication 

performants afin d’assurer la continuité des soins avec le milieu, les unités de soins et les 

équipes de soins palliatifs. 

Le pharmacien en oncologie est une ressource incontournable pour le patient, ses 

proches et les autres membres de l’équipe. Par son expertise, il fournit l’information basée sur 

les données probantes quant à l’usage optimal et sécuritaire des médicaments. 

Le rôle du pharmacien peut également se moduler en fonction de l’engagement des 

autres professionnels de son centre, par exemple selon la disponibilité des oncologues, la 

présence de médecins omnipraticiens en oncologie, la présence des infirmières pivots en 

oncologie ou en fonction de la complexité des cas et des traitements. Le pharmacien en 

oncologie est également appelé à offrir le soutien pharmacologique nécessaire au patient dans 

un contexte de survivance d’un cancer, alors que des séquelles physiques ou psychologiques 

parfois rares et méconnues peuvent survenir. [47] 

 

 Collecte de renseignements 

Pour pouvoir offrir au patient des soins pharmaceutiques appropriés, le pharmacien en 

oncologie doit connaître les informations pertinentes concernant le type de tumeur et son 

épidémiologie, les caractéristiques et l’histoire naturelle de la maladie, le diagnostic incluant 

les résultats de l’examen des tissus par le pathologiste et le sous-type histologique de la 

tumeur. [50] 

 

  Enseignement au patient et à ses proches 

L’enseignement au patient et à ses proches par le pharmacien en oncologie a pour 

objectif d’amener le patient à devenir partenaire de ses décisions de santé et à participer à son 

traitement, améliorant ainsi sa fidélité au traitement et sa sécurité entre deux visites médicales. 

En effet, les médicaments anticancéreux ayant un potentiel de toxicité important, il est 

essentiel que les patients et leurs proches comprennent bien les informations s’y rapportant et 

qu’ils sachent comment réagir à des effets indésirables puisque ces derniers surviennent 

généralement à domicile. 
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L’enseignement par le pharmacien en oncologie est accompagné d’informations 

écrites qui complètent les informations verbales selon les besoins du patient (p. ex. : feuillets 

de conseils au patient préparés par un sous-comité du CEPSP). [51] 

Tout patient recevant une thérapie anticancéreuse par voie intraveineuse ou par voie 

orale doit rencontrer le pharmacien en oncologie pour bénéficier d’un enseignement 

individualisé idéalement avant de commencer chaque nouveau protocole de traitement. [50] 

 

  Analyse et suivi de la thérapie 

À partir de l’ordonnance et de la collecte de renseignements, le pharmacien en 

oncologie conçoit le plan de surveillance globale de la thérapie médicamenteuse en 

considérant les données probantes. Il le met en application puis identifie les indicateurs de 

suivi pour une évaluation qui s’échelonnera sur toute la durée du traitement et parfois au- delà 

[50]. Le pharmacien en oncologie doit idéalement rencontrer le patient avant chaque cycle de 

traitement anticancéreux pour vérifier sa tolérance au traitement. Selon le code de 

déontologie, le pharmacien qui fournit des services pharmaceutiques à un patient est 

responsable d’assurer le suivi requis, à moins de s’être assuré qu’un confrère ou un autre 

professionnel l’a pris en charge. [52] 

Entre autres, il doit : 

o S’assurer qu’une évaluation de la thérapie est réalisée en fonction des objectifs 

pharmacothérapeutiques visés. 

o Évaluer la présence d’effets indésirables ou de réactions d’hypersensibilité 

présents ou passés et procéder à un ajustement si nécessaire. 

o Évaluer la présence d’interactions médicamenteuses et procéder à un ajustement si 

nécessaire. 

o Évaluer les changements dans la condition clinique du patient (p. ex. : changement 

pharmacocinétique, statut de performance, changement de poids) qui nécessitent 

une modification dans la thérapie médicamenteuse et procéder à l’ajustement si 

nécessaire. [50] 
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 Consignation des interventions 

Toutes les étapes de la prestation des soins pharmaceutiques doivent être consignées 

dans le dossier patient selon les procédures de l’établissement afin d’assurer une 

communication optimale et une continuité des soins avec les membres de l’équipe 

interdisciplinaire. Le pharmacien en oncologie communique à ces derniers, de façon verbale 

ou écrite, l’information pertinente pour la surveillance globale de la thérapie anticancéreuse 

du patient. [50] 

 

 Liaison pharmaceutique 

Le pharmacien en oncologie s’informe du contexte dans lequel le patient aura à 

poursuivre sa médication à la maison, s’il y a lieu, et lui facilite l’accès à ses médicaments en 

sollicitant l’engagement du pharmacien communautaire. Il rédige ou complète un plan de 

transfert destiné à ce dernier après avoir obtenu le consentement du patient pour ce faire. [53] 

 

 Thérapie anticancéreuse administrée par voie orale 

Le pharmacien en oncologie outille le patient sur la prise adéquate de sa médication 

anticancéreuse administrée par voie orale. Il s’assure que le patient a un système pour prendre 

adéquatement cette médication (p. ex. : minuterie, calendrier, pilulier) et qu’il sait quoi faire 

s’il omet de prendre une dose. [54] 

En cancérologie, le pharmacien hospitalier dispose de nombreux avantages par rapport 

au pharmacien d’officine pour mettre en place des actions de pharmacie clinique. En effet, il a 

connaissance des protocoles de soins qui vont être proposés aux patients et dispose d’un accès 

à leur dossier médical. D’autre part, il participe aux réunions de concertation pluridisciplinaire 

(RCP), ce qui renforce son rôle dans la prise en charge des patients. Cependant, en raison du 

manque d’outils de communication avec le secteur de santé de ville, il lui est parfois 

compliqué de connaître la totalité des autres traitements suivis par le patient. 

Pour accompagner l’essor des chimiothérapies orales tout en garantissant l’efficacité et 

la sécurité de ces traitements, il est indispensable de mettre en place de nouvelles 

organisations, mais également de prendre le temps d’informer et d’impliquer le patient dans la 

bonne conduite du traitement, Afin de pouvoir initier et mettre en place cette activité, le 

médecin et les pharmaciens doivent travailler en collaboration afin que la consultation 

pharmaceutique soit complémentaire à la consultation médicale figure N° 5. 
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Figure 5: rôles du médecin et de la pharmacie
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Les Inhibiteurs De La Tyrosine Kinase ITK ont révolutionné le traitement de la 

Leucémie Myéloïde Chronique LMC et ce depuis le 15 janvier 2002, date de l’AMM du 

GLIVEC®. Ils ont permis l’obtention de réponses hématologiques complètes, de réponses 

cytogénétiques complètes et même de réponses moléculaires majeures. [55] 

Dans ce chapitre, on va s’intéresser à l’imatinib qui est utilisé dans le traitement des 

LMC au niveau du service d’hématologie du CHU de Blida. 

Avant de détailler la pharmacologie de l’imatinib, on va parler de la leucémie 

myéloïde chronique. 

 

 La leucémie myéloïde chronique 

  Définition 

La leucémie myéloïde chronique (LMC) est une hémopathie maligne appartenant aux 

syndromes myéloprolifératifs (SMP), affectant les cellules souches hématopoïétiques et 

prédominant sur la lignée granuleuse en rapport avec un processus monoclonal.  

C’est une anomalie cytogénétique est constamment associée à la maladie : le 

chromosome Philadelphie (Ph1), qui génère une protéine de fusion à forte activité tyrosine 

kinase, responsable de l’hématopoïèse leucémique. [56] 

Elle se caractérise par une production excessive et persistante au sein de la moelle 

osseuse des globules blancs (ou leucocytes). Une partie de ces globules blancs sont anormaux 

; ce sont des cellules immatures, c’est-à-dire dont le développement n’est pas terminé 

lorsqu’elles passent dans le sang. [57] 

En l’absence de traitement, la maladie évolue inexorablement d’une phase chronique 

d’une durée de 3 à 5 ans, vers une crise blastique rapidement fatale (de 3 à 6 moins en 

médiane). [58] 

               

   Figure 6: Réarrangement chromosomique Ph caractéristique de la LMC. [59]  
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 Etiologie 

Dans la grande majorité des cas, aucune étiologie n’est retrouvée. 

Cependant, les personnes exposées au benzène d’une manière chronique et les patients 

traités par des agents chimiothérapeutiques ou des immunosuppresseurs, semblent présenter 

un risque de développer une LMC. [60]  

L’exposition à des radiations ionisantes pourrait aussi jouer un rôle favorisant. Cette 

hypothèse, suggérée par l’augmentation de l’incidence de la LMC chez les survivants de la 

bombe atomique d’Hiroshima, est confortée in vitro par l’augmentation de la fréquence de 

détection du réarrangement BCR-Abl après irradiation de lignées cellulaires initialement 

BCR-ABL négatives. [61]  

  Physiopathologie 

1.3.1  Le chromosome philadelphique 

Il a été découvert par David Hungerford et Peter Nowell en 1960 (Le nom vient de la 

ville de Philadelphie (USA) où travaillaient les deux chercheurs). C’est une anomalie acquise 

présente dans environ 98 % des cas de LMC. Il résulte d’une translocation réciproque 

équilibrée entre le bras long de chromosome 9 en position q34 au niveau de l’oncogène 

Abelson (ABL) et le bras court de chromosome 22 en position q11 au niveau du gène BCR 

(breakpoint cluster région), la t(9;22)(q34;q11) qui se traduit au caryotype par un 

chromosome 22 plus court et un chromosome 9 plus long, aboutissant à un nouveau gène 

appelé BCR-ABL.[62] Ce gène produit anormalement une enzyme, la tyrosine kinase, elle 

même responsable de la production accrue des globules blancs. [63] 

1.3.2  Gène BCR-ABL et protéine de fusion 

La translocation réciproque et équilibrée entre les bras longs des chromosomes 9 et 22 

: t (9;22)(q34;q11) aboutit à un chromosome 22 très court (Ph1) sur lequel se trouve le gène 

chimérique BCR-ABL, formé du début de BCR et la fin d’ABL . La conservation du cadre de 

lecture permet la synthèse d'ARN messagers hybrides dits chimériques comportant des 

séquences BCR en 5' et ABL en 3'. L'ARN chimérique est traduit en une protéine de fusion 

BCR-ABL ayant un pouvoir oncogénique avec activité tyrosine kinase constitutive. Les 

points de cassure sont souvent regroupés sur une seule région d’ABL (souvent entre les 

régions Ib et a2), alors qu’il existe plusieurs régions de cassure sur BCR dont la majorité 

surviennent dans les régions introniques. 
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La région M BCR (pour major BCR) est majoritairement impliquée dans la LMC dont 

le transcrit est b3a2 (60% des cas) ou b2a2 (35% des cas). 

La région m BCR (pour minor BCR) est impliquée dans 0.4 % des LMC et environ 

65% des LAL Ph+ dont le transcrit est e1a2, qui produit la protéine p190. La région μ BCR 

(pour micro BCR) est impliquée dans < 0.1 % des LMC dont le transcrit est e19a2, qui 

produit la protéine p230. [64] 

 

Figure 7: Pathogenèse de la leucémie myéloïde chronique. a : la LMC : un échange 

d’ADN entre deux chromosomes dans les cellules souches de la moelle osseuse ; b : 

apparition du gène de fusion anormal. [65]  

  Diagnostic  

1.4.1  Diagnostic clinique 

 

Dans 50% des cas : absence de symptômes ; la découverte est fortuite avec 

l’hémogramme. 

-La splénomégalie : est quasi constante (asymptomatique dans 50% des cas), de 

volume modéré à très important, indolore, mobile avec la respiration et isolée (l’échographie 

abdominale en définit précisément la taille, +/- proportionnelle à l'hyperleucocytose). 

-Absence d'adénopathies 

-asthénie, sueurs nocturnes, perte de poids. 

-plus rarement : complications thrombotiques inaugurales. [66] 
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1.4.2  Diagnostic biologique 

1.4.2.1 Hémogramme 

• Anémie modérée normochrome normocytaire, non régénérative d’origine 

centrale par insuffisance de production, et +/- périphérique par hypersplénisme. 

• Morphologie des hématies : normale sur frottis. Présence de quelques hématies 

en larme (dacryocytes) quand la splénomégalie est volumineuse. 

• Nombre d’érythroblastes circulants : < 2% 

• Hyperleucocytose franche. N> 100 G/L dans 50% des cas, pouvant atteindre 500 

G/L (médiane au diagnostic = 105 G/L) 

• Polynucléose neutrophile 40 -60 % avec myélémie importante essentiellement 

des métamyélocytes et myélocytes, et quelques promyélocytes 

• Blastes non différenciés et myéloblastes : < 3 % (si Nb élevé : envisager une 

phase accélérée). 

• Excès quasi constant de granulocytes basophiles jusqu’à 10 - 15% du total 

leucocytaire. 

• Petit excès d’éosinophiles : pouvant parfois dépasser 10 G/L (= 5 - 20% du total 

leucocytaire) 

• Lymphocytes : nombre N mais parfois augmenté en valeur absolue 

(augmentation du Nb de lymphocytes T) 

• Monocytes : Nb normal (sauf très rares cas d’hypermonocytose associée à un 

transcrit particulier). [66] 

 
 

Figure 8 : Hémogramme d'une LMC en phase chronique. [67] 
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1.4.2.2 Myélogramme et caryotype médullaire 

Le myélogramme met en évidence une moelle très riche avec une hyperplasie globale 

de la lignée granuleuse sans excès de blastes. Le prélèvement de moelle osseuse est utilisé 

pour rechercher la présence de la translocation t (9 ; 22) (q34; q11) correspondant au 

chromosome Ph, par réalisation du caryotype médullaire. 

Le chromosome Ph est retrouvé dans plus de 95 % des cas de LMC. Il est 

généralement présent dans 100 % des cellules en métaphases et constitue souvent la seule 

anomalie génétique. Cependant, des modifications chromosomiques additionnelles, telles que 

les trisomies 8 et 19 ou la présence de l'isochromosome 17, sont observées chez 10 à 15 % des 

patients. [68] 

     

                     Figure 9 : Caryotype d'un patient atteint de LMC. [67]  

 

1.4.2.3 Analyse cytogénétique et moléculaire 

 

L'identification et la quantification du réarrangement moléculaire Bcr-Abl font 

intervenir deux techniques complémentaires. L'analyse cytogénétique est une méthode 

quantitative d'hybridation in situ en fluorescence (FISH). Elle limite le nombre de résultats 

faussement positifs par l'utilisation de sondes génomiques très spécifiques. En complément, 

l'analyse moléculaire est une méthode quantitative et qualitative qui permet la détection du 

transcrit de fusion Bcr-Abl avec une extrême sensibilité. Elle utilise la transcriptase inverse 

pour amplifier l'ARN messager par une réaction de polymérisation en chaîne (RT-PCR), ce 

qui permet également l'utilisation de cette technique pour la détection de la maladie résiduelle. 

[69] 
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  Evolution et pronostic 

 

La LMC évolue en trois phases biologiques qui déterminent le stade et le pronostic de 

la maladie. [70] 

1.5.1  La phase chronique 

 

La phase chronique (LMC-PC) est la phase la plus précoce dans la progression de la 

LMC. Elle est définie par la présence simultanée des trois critères biologiques suivants : 

blastes < 15 %, basophiles < 20 % et plaquettes > 100 G/L. Durant cette phase, l’hémopathie 

évolue lentement. En l’absence de traitement, la LMC-PC évolue vers une phase avancée de 

la LMC, après une durée médiane de 4 ans. 

1.5.2  La phase accélérée 

 

La phase accélérée (LMC-PA) est une phase avancée de la LMC, caractérisée par la 

présence d'au moins un des critères suivants : blastes compris entre 15 et 29 %, basophiles 

>20 % et/ou plaquettes < 100 G/L indépendamment du traitement (Tableau 4). Sans 

traitement, la LMC-PA évolue vers la crise blastique, après une durée médiane de 12 à 18 

mois. 

1.5.3  La phase blastique 

La phase ou crise blastique (LMC-PB) est la phase la plus avancée de la LMC. Elle est 

définie par la présence de blastes 30 % et/ou la mise en évidence d’un envahissement extra- 

médullaire autre que l’hépatosplénomégalie (Tableau 4). Le plus souvent, les patients passent 

par la LMC-PA avant d’atteindre cette phase, mais dans 20 % des cas, la LMC-PC évolue 

directement vers la LMC-PB. La crise blastique correspond à la transformation de la LMC en 

leucémie aiguë : son phénotype peut être myéloïde (60 %), lymphoïde (30 %) ou indifférencié 

(10 %). Cette phase est critique : la survie médiane d’un patient en crise blastique est estimée 

à 6 mois. 

 

                    Figure 10 : Progression de la LMC.  [71] 
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Tableau 4: Caractéristiques biologiques des trois phases de la LMC [71]. 

 PHASE CHRONIQUE PHASE ACCÉLÉRÉE PHASE BLASTIQUE 

Blastes < 15 % 15 à 29 % 30 % 

Basophiles < 20 % > 20 %  

Plaquettes > 100 G/L < 100 G/L  

Envahissement extra-médullaire Non Non Oui 
 

 Traitement de la LMC 

1.6.1  La Chimiothérapie conventionnelle 

 L'hydroxyurée (Hydréa), inhibiteur de la synthèse de l'ADN, est le plus souvent 

prescrite. Son action est rapide et sa toxicité est faible. 

 Le busulfan (Myleran®) est un agent alkylant qui est également utilisé mais son 

maniement est plus délicat du fait de sa myélotoxicité. [72] 
 

1.6.2  Inhibiteurs de la tyrosine kinase  

Le principe des chimiothérapies dans le traitement de la LMC est de limiter les 

complications liées à un niveau important de neutrophiles issues des précurseurs leucémiques. 

Cette stratégie exploite le fait que les cellules leucémiques sont sensibles à ces agents. [73] 

Tels que l'imatinib, le nilotinib, le dasatinib, le bosutinib, le ponatinib) ne sont pas curatifs, 

mais sont extrêmement efficaces dans la phase chronique asymptomatique et constituent le 

choix de traitement initial au cours de cette phase. Les ITK sont également parfois utilisés en 

phase accélérée ou blastique. [74]  

1.6.3  Greffe de cellules-souches hématopoïétiques allogéniques 

La greffe allogénique de cellules souches hématopoïétiques est considérée comme le 

seul traitement curatif pour la LMC. [75] Elle est réservée aux patients atteints de leucémie 

myéloïde chronique en phase accélérée ou blastique ou à ceux présentant une maladie 

résistante aux inhibiteurs de la tyrosine kinase disponibles. 

1.6.4  Interféron alpha 

L’INF-α est une cytokine possédant une action antiproliférative sur les cellules 

normales et tumorales. L’INF ≪ interfère ≫ dans le système immunitaire mais son 

mécanisme d’action dans la LMC demeure largement inconnu. [76] 
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 Pharmacologie de L’Imatinib 

Le pronostic vital des patients atteints de LMC était sombre avant l’arrivée de 

nouvelles thérapies ciblées (les ITK). En effet, l’imatinib est le premier médicament à voir le 

jour dans cette classe pharmacologique. Il a obtenu son AMM le 07 novembre 2001 sous le 

nom de Gleevec. S’en ai suivi d’autres générations d’ITK comme le dasatinib et nilotinib très 

utilisés dans la thérapeutique des patients atteints de LMC.  

En Algérie, l’imatinib est un médicament à prescription et dispensation hospitalières 

en ambulatoire. 

 

 Structure chimique  

Le 2 - phénylaminopyrimidine (1) est le noyau de base des ITK et son groupement 

pyridyle (A) à l’extrémité de la pyrimidine améliore la concentration cellulaire de l’imatinib. 

Aussi, le groupement benzamide (B) sur le noyau phényle permet de renforcer l’activité 

Tyrosine Kinase. Le groupement méthyle (C) en ortho à l'anneau de diaminophényle permet 

de réduire fortement l'activité des phosphokinases. Le groupement N-méthylpipérazine (D) 

augmente la solubilité dans l’eau et la biodisponibilité orale. [77] 

         

              Figure 11 : structure chimique de l’imatinib      
 

 Propriétés pharmacocinétiques  

Absorption : La biodisponibilité après une prise orale est de 98% avec une variabilité 

interpatient de l’ASC. La Cmax est atteinte après 2 à 4h. L’absorption est un peu réduite s’il 

est pris au cours d’un repas riche en lipides.  

 

Distribution : La fraction liée aux protéines plasmatiques est de 95%, principalement à 

l’albumine, aux alpha-glycoprotéines acides, et dans une faible mesure aux lipoprotéines. Sa 

diffusion tissulaire est très rapide mais il pénètre mal la BHE.  
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Métabolisme : L’imatinib est majoritairement métabolisé par l’enzyme CYP3A4 du 

cytochrome P450, son principal métabolite est le dérivé pipérazine N-déméthylé, qui a une 

activité et une affinité pour les protéines plasmatiques similaires à celle de la molécule mère. 

L’imatinib est un inhibiteur compétitif des substrats marqués du CYP2C9, des CYP2D6 et des 

CYP3A4/5, une inhibition du métabolisme des produits co-administrés mettant en jeu les 

CYP2D6 et CYP3A4/5 est possible.  

 

Élimination : 81% d’une dose orale administrée est éliminée au bout de 7 jours (68% 

dans les fèces et 13% dans les urines). La forme inchangée représente 25% de la dose (5% 

dans les urines, 20% dans les fèces), le reste étant composé de métabolite. 

La demi-vie, d'environ 18 h, est compatible avec une prise quotidienne unique.  [78] [79] 
 

 Mécanisme d’action 

Il repose sur la neutralisation de l’activité tyrosine kinase de la protéine BCR-ABL par 

inhibition compétitive de l’ATP au niveau du site catalytique de celle-ci. En effet, au sein du 

domaine catalytique d’ABL, il existe une poche constituée d’acides aminés dont certains sont 

impliqués dans les interactions avec l’ATP et d’autres se lient à l’Imatinib empêchant ainsi la 

phosphorylation du substrat. [80] Il en résulte une inhibition de l’autophosphorylation et une 

inhibition de la prolifération des cellules tumorales. 

      

                     Figure 12: Mécanisme d’action de l’Imatinib sur BCR-ABL. [55] 
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  Propriétés thérapeutiques 

2.4.1  Indication thérapeutique  

• Les patients adultes et enfants atteints de LMC Ph+ nouvellement diagnostiquée 

lorsque la greffe de moelle osseuse ne peut être envisagée comme un traitement de première 

intention. 

• Les patients adultes et enfants atteints de LMC Ph+ en phase chronique après échec du    

traitement par l'interféron alpha, ou en phase accélérée ou en crise blastique 

• Les patients adultes atteints de leucémie aiguë lymphoïde chromosome (LAL Ph+) 

nouvellement diagnostiquée en association avec la chimiothérapie 

• Les patients adultes atteints de LAL Ph+ réfractaire ou en rechute en monothérapie 

• Les patients adultes atteints de syndromes myélodysplasiques/myéloprolifératifs 

(SMD/SMP) associés à des réarrangements du gène du PDGFR (platelet-derived growth 

factor receptor). 

• Les patients adultes atteints d'un syndrome hyperéosinophilique (SHE) à un stade 

avancé et/ou d'une leucémie chronique à éosinophiles (LCE) associés à un réarrangement du 

FIP1L1- PDGFR. [81]  

 

2.4.2  Posologie et mode d’administration  

Elle varie en fonction du stade de la maladie :  

• Phase chronique : 400 mg/j en une seule prise, dès la certitude du diagnostic. 

• Phase d’accélération : 600 mg/j en une seule prise. 

• Phase blastique : 600 mg/j en une seule prise. La combinaison de l’imatinib à cette 

posologie avec une chimiothérapie a permis l’amélioration des résultats et si une RCC est 

obtenue, l’allogreffe de CSH est de nouveau envisagée. 

En l’absence d’effets indésirables sévères, une augmentation de posologie peut être 

envisagée en cas d’évolution de la maladie en l’augmentant à 600 mg, voire 800 mg en phase 

chronique et 800 mg chez les patients en phase accélérée ou blastique. [55] 
 

2.4.3  Contres indications  

L’hypersensibilité à la substance active ou à un des excipients représente la seule CI 

absolue. [55]  
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2.4.4  Population particulière 

 

Les femmes en âges de procréer doivent utiliser une contraception car l’imatinib est 

responsable d’une fœtotoxicité et ne doit pas être utilisé chez la femme enceinte. Il passe dans 

le lait maternel. Les données de l’effet de l’Imatinib sur la fécondité et la gamétogénèse sont 

limitées. 

- Insuffisance hépatique : La dose peut être réduite chez les patients présentant une 

altération de la fonction hépatique en cas d’intolérance (élévation des transaminases).  

- Insuffisance rénale : Chez les patients dialysés, la dose recommandée est de 400mg/j, 

elle peut être diminuée en cas d’intolérance ou augmentée en cas d’absence d’efficacité.  

- Personnes âgées : Aucune adaptation posologique n’est requise pour les patients de 

plus de 65 ans, en revanche les effets toxiques de grade 3 et 4 peuvent être plus fréquents chez 

cette tranche d’âge. [82] [78]   

 

 

2.4.5  Suivi biologique 

Une NFS doit être effectuée régulièrement ainsi qu’un bilan hépatique (risque 

d’élévation des transaminases). Le traitement par l’imatinib à long terme peut altérer la 

fonction rénale de manière significative, un bilan rénal doit être effectué régulièrement. [78]  

 

2.4.6  Echec à l’imatinib 

L’échec à l’imatinib est dû soit à une résistance, soit à une intolérance  

- La résistance à l’imatinib : Plus de 100 mutations de la protéine BCR-ABL 

résistantes à l’imatinib ont été décrites. Les plus importants sont : T315I, G250E, M244V, 

M351T, et E255K/V. [83]  

- L’intolérance à l’imatinib : L’imatinib est très rarement responsable de 

toxicité sévère. L’arrêt du traitement et le passage aux ITK de deuxième génération sont 

essentiellement dû à la chronicité de certains effets indésirables de grade 1 et 2 et 

l’inefficacité du traitement symptomatique. [84] 
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2.4.7  Le dosage de l’imatinib  

L'effet thérapeutique de l'imatinib dépend de sa concentration plasmatique et un suivi 

thérapeutique des concentrations plasmatiques doit permettre au médecin d'adapter la 

posologie et d'optimiser l'efficacité du traitement pour son patient. 

Les résultats de l’analyse confirment le seuil de concentration efficace à 1000 ng/mL 

pour la LMC avec une meilleure probabilité d’obtention d’une réponse cytogénétique et 

moléculaire au-delà de ce seuil. [85] 

 

2.4.8  Effets indésirables  

Les effets indésirables de l’imatinib sont résumés dans le tableau N°5. [78] [86] 

Tableau 5: les effets indésirables d’Imatinib   

Effet indésirable Prévention et conduit à tenir 

Effets digestifs : Diarrhée, 

nausées, vomissements, 

gastrite, stomatite, 

hémorragie gastro-intestinale, 

pancréatite… 

 - Eviter les aliments trop chauds, épicés et frits, le café, le lait et 

l’alcool.  

 -Boire beaucoup d’eau (thé, tisanes, bouillons…) 

 -Réévaluer le traitement antidiarrhéique ou antiémétique. 

 -un traitement antiacide à action rapide à distance de la prise de 

l’imatinib est à privilégier 

Effets hématologiques : 

Thrombopénie (saignement de 

nez, apparitions des bleus), 

anémie, neutropénie… 

 -Contrôle de la FNS périodiquement ou devant signes évocatrice. 

 -Hygiène générale. 

 -Si les signes persistent ou association d’une fièvre à température élevé, 

appelez sans délai le médecin. 

Eruption cutanée : 

Prurigineuse et/ou 

desquamantes modérées, 

rash… 

 -Eviter l’exposition au soleil et à la chaleur ainsi que toute irritation des 

mains. 

 -Utiliser un savon doux et appliquer une crème hydratante et/ou 

émolliente. 

 -Alerter le médecin prescripteur qui décidera ou non de la modification 

du traitement  - Antihistaminiques +/‐ corticoïdes si prurit. 

Œdème, rétention hydrique, 

épanchement pleuraux ou 

prise de poids 

 

 -Surveillance de  l'apparition de l'œdème 

 -Elevez vos pieds quand vous êtes assis, les vêtements serrés sont 

déconseillés 

 -Maintenez une alimentation à faible teneur en sel. 

 -En cas   de   prise   de   poids   rapide   et inattendue, mise en place 

d’un  traitement symptomatique (diurétiques) 

 -réalisation d’un examen clinique cardiopulmonaire,  
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Toxicité neurologique : 

céphalées, confusions, 

Vertiges 

 -Privilégiez les exercices légers. 

 -Prudence en cas de conduite de véhicule. 

Effets musculosquelittique : 

crampes musculaires, 

douleurs thoraciques, 

arthromyalgies. 

 -S'hydrater fréquemment. 

 - Conserver une activité physique modérée (marche 30 min) est 

recommandée. 

 -Contactez votre médecin en cas de persistance. 

Gynécomastie, ménorragie, 

menstruation irrégulière, 

troubles sexuels, gonflement 

des seins, oedème du 

scrotum. 

 -Des différentes activités comme la marche sont conseillé afin de 

maintenir un bon état général de santé. 

 -Discuter les symptômes avec le médecin traitant. il peut suggérer des 

façons de les gérer 

Troubles hydro‐électriques 

(hyphosphatémie, 

hypocalcémie, 

Hypomagnésémie, rarement 

hypokaliémie) 

-Faire des bilans biologiques périodiquement. 

-Correction des désordres biologiques 

Signes d’infection : fièvre, 

frissons, toux, maux de 

gorge, brûlures urinaires, 

sinusite, infection des voies 

respiratoires hautes, abcès 

dentaire… 

 -Limitez, si possible, les contacts avec les personnes ayant une infection 

contagieuse.  

 -Laver souvent les mains et désinfectez soigneusement toute plaie.  

-Faites pratiquer les bilans sanguins prescrits par votre médecin. 

 -En cas de fièvre > à 38,5°C isolée ou associée à des signes généraux 

(frissons, sueurs, brûlures urinaires, douleurs abdominals…), prévenir le  

médecin. 

Anomalies biologiques : 

élévation ASAT, ALAT. 

 

 -Réaliser une surveillance régulière pour ces paramètres. 

-prendre l’avis du médecin traitant pour discuter une diminution de 

dose ou changement du traitement Affections du rein : 

Augmentation de la 

créatininémie. 

Affections oculaires : Œdème 

des paupières, vision trouble, 

sécrétions lacrymales 

augmentées… 

-Bilan ophtalmologique initial avant instauration du traitement 

-Compression chaude, hygiène de la paupière 

 

-À adresser à un ophtalmologue 

Cardiotoxicité: Palpitations, 

tachycardie, hypotension 

artérielle, œdème 

pulmonaire… 

-La prudence est recommandée chez les patients présentant un 

dysfonctionnement cardiaque. 

-Contrôle de la pression artérielle. 

-Alerter le médecin en cas d’apparition de ces signes.  

-réalisation d’un examen clinique cardiopulmonaire, 

Fatigue  -Il est normal qu’à la suite de ce traitement,  une sensation de fatigue 

plus ou moins importante.  

-Si toutefois, cette fatigue devient trop invalidante, informez votre 

médecin traitant 

-En cas de survenue éventuelle d’un effet indésirable autre que ceux décrit ci-dessus le traitement doit 

être interrompu immédiatement jusqu’à sa résolution par le médecin.  

-La prise de l’aspirine ou des anti-inflammatoires sans avis médical n’est pas autorisée.  

- Les injections intra musculaires sont fortement déconseillées. 
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2.4.9 Interactions médicamenteuses 

L’Imatinib ne doit pas être administré concomitamment avec les inducteurs puissants du 

CYP3A4 (rifampicine, dexaméthasone, phénytoïne, carbamazépine, phénobarbital) et les 

inhibiteurs puissants du CYP3A4 (kétoconazole, ritonavir, itraconazole, érythromycine). [83] 

Tableau 6: Liste des médicaments interagissant avec l’imatinib/mécanismes des 

interactions [87] 
 

Classes et médicaments Mécanismes d’interactions 

VOIES DIGESTIVES ET ALIMENTAIRES 

IPP : Oméprazole, ésoméprazole, 

pantoprazole 

Les IPP inhibent la PGP : ↑ du taux de l’imatinib 

Antagonistes H2 :  

Cimétidine 

Ranitidine 

Ces médicaments inhibent le CYP 3A4, la PGP et 

la HOCT1: ↑du taux sanguin de l’imatinib et ↓ du 

taux de l’imatinib intracellulaire 

ADO : Metformine, Glibenclamide, 

Pioglitazone, Répaglinide 

 

La Metformine inhibe la HOCT1: ↓de l’imatinib 

intracellulaire L’imatinib inhibe le CYP 3A4 et 

2C9 : ↑ du taux de ces ADO 

Le Glibenclamide inhibe la PGP :↑du taux de 

l’imatinib 

SYSTEME CARDIOVASCULAIRE 

ICC : Vérapamil, Diltiazem, 

Nifédipine, Amlodipine 

Les ICC inhibent le CYP 3A4 et la PGP : ↑ du 

taux de l’imatinib 

Les statines : Simvastatine, 

Atorvastatine 

L’imatinib inhibe le CYP 3A4 : ↑ du taux des 

statines 

Les statines inhibent la PGP : ↑du taux de 

l’imatinib 

Anti- arythmiques : Amiodarone 

 

L’imatinib inhibe le CYP 3A4 et la PGP : ↑ du 

taux de l’Amiodarone L’Amiodarone inhibe le 

CYP3A4, la PGP et la HOCT1 : ↑ du taux de 

l’imatinib et ↓ de l’imatinib intracellulaire  

Diurétiques : Spironolactone La Spironolactone inhibe la PGP: ↑du taux de 

l’imatinib 

Béta-bloquants : Métoprolol, 

Bisoprolol, Carvedilol 

 

L’imatinib inhibe le CYP 2D6 : ↑ du taux de ces 

médicaments 

Le Carvédilol inhibe la PGP : ↑ du taux de 

l’imatinib 

 

IEC: Captopril, Enalapril, Lisinopril L’imatinib inhibe le CYP 2D6, le CYP 3A4 et la 

PGP: ↑ du taux de ces médicaments et ces dernier 

en inhibant la PGP ↑ leur taux 
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ARAII : Losartan 

 

 

L’imatinib inhibe le CYP 3A4 : ↓ de la 

bioactivation du losartan 

Le Losartan inhibe la PGP : ↑ du taux de 

l’imatinib 

Glycosides cardiotoniques : 

Digoxine 

Diminution de l’absorption de la Digoxine 

(mécanisme inconnu) 

SANG ET ORGANES HEMATOPOÏETIQUES 

Antiagrégant plaquettaire : 

Clopidogrel 

 L’imatinib inhibe le CYP 3A4 et le 2C9 : ↑ du 

taux du Clopidogrel et diminution sa 

bioactivation. 

Anticoagulants :Acénocoumarol 

 

L’imatinib inhibe le CYP 2C9 : ↑de l’effet 

anticoagulant 

HORMONES 

Corticoïdes : Dexaméthasone La Dexaméthasone induit le CYP 3A4 : ↓ du taux 

de l’imatinib 

Hormones thyroïdiennes :  

Lévothyroxine 

L’imatinib induit l‟UGT:↓ du taux de 

Lévothyroxine 

La Lévothyroxine inhibe le CYP 3A4 : ↑ du taux 

de l’imatinib 

Anti-oestrogènes : Tamoxifène 

 

L’imatinib inhibe le CYP 2D6 et 3A4 : ↑ du taux 

du Tamoxifène 

Et diminue son bioactivation  

ANTIBIOTIQUES 

Macrolides : Clarithromycine 

Erythromycine. 

Ces macrolides inhibent le CYP 3A4 et la PGP : 

↑ du taux l’imatinib 

Quinolones : Ciprofloxacine Les quinolones inhibent la PGP : ↑ du taux de 

l’imatinib 

Sulfamides : Cotrimoxazole L’imatinib inhibe le CYP 2C9 : ↑ co-trimoxazole 

Rifamycines : Rifampicine La Rifampicine induit le CYP 3A4 : ↓ du taux de 

l’imatinib 

ANTIFONGIQUES 

Azolés : Itraconazole, Kétoconazole, 

Fluconazole 

Les Azolés inhibent le CYP 3A4 et la PGP : ↑ du 

taux de l’Imatinib 

                                    SYSTEME MUSCULO-SQUELETTIQUE 

AINS : Ibuprofène, Diclofénac L’Imatinib inhibe le CYP 2C9 : ↑ du taux des 

AINS et ces derniers inhibent la PGP : ↑ du taux 

de l’imatinib 

ANTIVIRAUX 

Ganciclovir, Indinavir, Lamivudine Ces médicaments induisent le CYP 3A4 : ↓ du 

taux de l’imatinib 

L’imatinib inhibe le CYP 3A4 et la PGP : ↑ du 

taux de ces antiviraux 
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IMMUNOMODULATEURS 

Immuno-suppresseurs : Ciclosporine, 

Tacrolimus 

Les immunosuppresseurs et l’imatinib inhibent le 

CYP 3A4 et la PGP : ↑ du taux des 

Immunosuppresseurs et de l’imatinib 

SYSTÈMES NERVEUX 

ISRS : Fluoxétine, Sertraline 

Fluvoxamine, Paroxétine Citalopram,  

L’imatinib inhibe le CYP 2D6 et le CYP 3A4 : ↑ 

du taux de ces médicaments 

Amines tricycliques : Trimipramine, 

Amitriptyline 

L’imatinib inhibe le CYP 3A4 et 2D6 : ↑ du taux 

de ces amines 

Phénothiazines : Lévomé-promazine L’imatinib inhibe le CYP 2D6 : ↑ du taux du 

Lévomépromazine 

Apparentés aux BZD : Zolpidem L’imatinib inhibe le CYP 3A4 : ↑ du taux du 

Zolpidem 

BZD : Bromazépam, Clonazépam, 

Diazépam 

L’ l’imatinib inhibe le CYP 3A4 : ↑ du taux de 

ces médicaments 

Barbituriques : Phénobarbital Le Phénobarbital induit le CYP 3A4 : ↓ du taux 

de l’imatinib et il inhibe le CYP 2C9 et 2C19 : 

↑du taux du Phénobarbital 

Anti-psychotiques : Clozapine 

Haloperidol, Risperidone 

l’imatinib inhibe le CYP 3A4 et 2D6 : ↑ du taux 

de ces médicaments 

Anti-épileptiques : Phénytoine 

Acide valproique 

 

La Phénytoine induit le CYP 3A4 : ↓du taux de 

l’imatinib 

L’imatinib inhibe le CYP 2C9 : ↑ du taux de 

l‟acide valproique. L‟acide valproique inhibe le 

CYP 3A4 : ↑ du taux de l’imatinib 

AUTRES 

Antalgiques : Acétaminophène 

(Paracétamol) 

L’ l’imatinib inhibe la glucuroconjugaison : ↑ du 

taux de l’Acétaminophène  

Anti-migraineux : DHE L l’imatinib inhibe le CYP 3A4 : ↑ du taux de la 

Dihydroergotamine 

Anti-H1 : Loratadine L’matinib inhibe le CYP 3A4 : ↑ du taux de la 

Loratadine 
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LA PARTIE PRATIQUE 

 Introduction 

La partie pratique de ce mémoire est une démarche d’éducation thérapeutique des 

patients leucémiques traités par l’imatinib au sein du service d’hématologie du CHU Frantz 

Fanon de Blida, planifiée afin de leur permettre de mieux gérer au quotidien leur traitement 

anticancéreux et de réduire au maximum les risques qui lui sont inhérents. 
 

         

                Figure 13 : CHU Frantz Fanon de Blida 

 

 
 

             Figure 14 : Service d’hématologie -CHU Frantz Fanon de Blida 
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 Objectif 

 Eduquer le patient représente aujourd'hui une pratique indissociable de la 

thérapeutique. Il s’agit d'une véritable formation devant aboutir à un transfert de compétences 

du soignant vers le soigné. Cette formation fait appel à une équipe pluridisciplinaire et le 

pharmacien, professionnel de santé spécialiste du médicament, doit participer à la prise en 

charge des patients à travers l’ETP. 

Notre étude s’inscrivait dans une démarche d’amélioration de la prise en charge 

thérapeutique des patients adultes atteints de LMC traités par l’imatinib en ambulatoire et 

suivis dans le service d’hématologie clinique du CHU de Blida en planifiant un programme 

d’ETP. 

L’objectif de cette partie pratique est de développer plus précisément les outils 

nécessaires (des questionnaires, dépliants ainsi qu’une présentation PowerPoint) ainsi que la 

mise en œuvre de l’éducation thérapeutique pour les patients atteints de LMC traités par 

l’imatinib en ambulatoire 

 

 Matériels et méthode 

 Intégration dans l’équipe médicale du service d’hématologie 

Dans le cadre de notre travail, on a proposé la réalisation d’une démarche d’éducation 

thérapeutique des patients atteints de LMC traités par l’imatinib, au professeur Chef de 

service d’hématologie qui a montré son intérêt. 

Un des médecins responsables des consultations des patients atteints de LMC était 

motivé par le travail que nous devrons réaliser au profit des patients et elle a répondu à toutes 

nos questions et nous a beaucoup aidé à convoquer les patients à la séance d’ETP. Cependant, 

les étapes de la démarche ont été effectuées par les internes en pharmacie seules. Tous les 

outils et les différentes étapes réalisés ont été, tout de même, présentés au professeur et 

médecin responsable. 

 

 Population 

Notre travail était centré sur tous les patients adultes atteints de la leucémie myéloïde 

chronique externes ou hospitalisés traités par l’imatinib au niveau du service d’hématologie 

du CHU de Blida quelle que soit leur date de début de traitement et acceptant de participer à 

l’étude et de fournir les renseignements nécessaires, sans critères d’inclusion ou d’exclusion. 
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Cependant, les patients qui habitent en dehors de Blida, Alger, Tipaza, Ain-Defla ou 

Médéa n’ont pas été inclus dans ce travail car il était fort probable qu’ils ne puissent pas se 

déplacer afin de participer et d’assister aux séances d’ETP. Il est également à noter qu'il n'est 

pas possible d'inclure de nombreux patients en raison du temps. 

 

 Planification et mise en œuvre d’un programme

 personnalisé d’éducation thérapeutique des patients atteints de 

LMC et traités par l’imatinib 

Afin d’élaborer les outils nécessaires pour l’ETP (questionnaires, dépliants et 

diaporama explicatif), nous avons utilisé les documents suivants : 

- Le résumé des caractéristiques du produit (RCP) de l’imatinib. 

- Les données recueillies dans la partie théorique de ce travail. 

- Des guides et des recommandations émis par la Haute Autorité de Santé (HAS). 

- Dossiers médicaux : Pour le recueil de l’ensemble des informations 

nécessaires à notre étude. 

Le mécanisme d’ETP est basé sur une approche centrée sur le patient qui 

relève d’une démarche éducative systémique en 4 étapes : 

- Diagnostic éducatif, il nécessite l’élaboration d’un questionnaire 

d’évaluation des connaissances du patient. 

- Définition des compétences à acquérir par le patient. 
- Mise en œuvre des séances d’éducation thérapeutique ; en utilisant des 

présentations et des dépliants. 

- Evaluation des compétences acquises et actualisation du diagnostic éducatif 

: il s’agit de chercher la qualité et l’efficacité de l’éducation, par l’élaboration d’un 

questionnaire de satisfaction. 

 

3.3.1 Diagnostic éducatif 

Il s’agit de la première étape d’une démarche d’ETP. Elle permet de recueillir 

les informations concernant la situation bioclinique, éducative, psychologique et 

sociale du patient. Elle est nécessaire pour réaliser des outils éducatifs adaptés et 

adopter une approche personnalisée répondant aux besoins réels des patients. 
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Au cours de notre travail, le diagnostic éducatif s’est effectué à travers 

l’interaction avec les patients lors des consultations par l’utilisation d’un 

questionnaire préétabli destiné aux patients, afin d’identifier les connaissances 

initiales sur leur traitement et d’avoir un aperçu sur leur hygiène de vie ainsi que 

leur comportement vis-à-vis de leur maladie et de leur traitement. 

3.3.1.1 Elaboration d’un questionnaire d’évaluation des connaissances 

des patients 

Afin d’établir un questionnaire d’évaluation des connaissances des patients 

leucémiques traités par l’imatinib, nous nous sommes inspirés de différents questionnaires, 

ainsi que la combinaison entre les recommandations générales et les informations récoltées 

sur l’imatinib. 

Le questionnaire était rédigé en deux langues : En Français et en Arabe pour toucher 

au plus grand nombre de patients, peu importe la langue qu’ils maitrisent. 

a) But du questionnaire 

Ce questionnaire destiné aux patients traités par l’imatinib vise à évaluer pour le 

patient : 

 La capacité à citer son traitement anticancéreux. 

 La connaissance du but de l’utilisation de son traitement. 

 Sa compréhension du schéma posologique et des modalités de prise 

 Sa connaissance des interactions médicamenteuses. 

 Sa connaissance des effets indésirables et de la conduite à tenir. 

 Sa connaissance des bilans de suivi de son traitement anticancéreux, de leur 

intérêt et leur importance. 

b) Contenu du questionnaire 

Au total, le questionnaire comporte 20 questions réparties en 03 parties : 

 Partie I : Identité du patient : Ce premier volet portait sur les informations 

générales du patient. Il permettait de renseigner : 

- L’identification du patient : nom, prénom, âge, le sexe. 

- L’identification du niveau intellectuel et socioprofessionnel du patient : niveau 

d’étude et profession. Ces éléments peuvent influencer la compréhension du patient. 

- Le numéro de téléphone, afin de le convoquer par la suite à la séance d’ETP. 

 Partie II : comportant l’introduction du questionnaire : Cette section a pour 

but d’introduire et d’expliquer aux patients le but d’élaboration du questionnaire. 
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 Partie III : comporte les questions : Les questions ont été numérotées de 1 à 20 

avec des sous titres pour quelques questions. Les questions posées sont courtes et 

utilisent un vocabulaire simple afin de faciliter la compréhension du patient ; il 

s’agit de questions fermées ou de questions à réponses ouvertes. 

Question 1 : De quelle pathologie souffrez-vous ? Cette question vise à savoir si 

le patient  connait la pathologie dont il souffre en l’occurrence le type de son cancer. 

Question 2 : Prenez-vous de l’imatinib ? citez son nom commercial : Vise à évaluer 

la capacité du patient à citer les noms de son médicament anticancéreux. 

Question 3 : Comprenez-vous le mécanisme d’action d’imatinib dans votre 

pathologie ? Citez-le : Pour savoir si le patient a bien compris le mode d’action de son 

traitement. 

Question 4 : Combien de fois prenez-vous votre médicament ? : Cette question pour 

savoir si le patient comprend le schéma posologique de son traitement. 

Question 5 : Comment prenez-vous votre médicament ? Cette question pour savoir 

si le patient les modalités de prise de l’imatinib et à quel point le patient est engagé envers son 

traitement et à l’observance de ce dernier. 

Question 6 : Si vous oubliez la prise de votre traitement, que devez-vous faire ? 

Cela permet de savoir si le patient connait la conduite à tenir en cas d’oubli d’une prise 

médicamenteuse. 

Question 7 : Avez-vous été informé des effets indésirables de ce médicament ? 

Lesquels ? Cette question est pour évaluer les connaissances des patients sur les effets 

indésirables de son traitement et s’il a reçu des informations sur ces derniers. 

Question 8 : Quels sont les effets indésirables les plus fréquents que vous avez 

rencontrés ? Cette question nous permet de savoir si le patient connait les risques qu’il 

encoure en utilisant ses médicaments. 

Question 9 : Ces effets indésirables affectent-ils votre vie quotidienne ? (Marche, 

Pratique de la profession) : Cette question permet de savoir si le patient souffre des effets 

indésirables de son traitement et si ces effets affectent leur quotidienne. 

Question 10 : Dans le cas d’apparition des effets indésirables, savez-vous comment 

faire face ? Cela pour savoir si le patient connait comment réagir et le conduit à tenir en cas 

d’apparition de l’un des principaux effets indésirables de son traitement anticancéreux. Un 

patient bien informé sur ce sujet peut participer à la surveillance de son traitement et à la 

gestion des effets indésirables qui peuvent survenir. 
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Question 11 : En cas de diarrhée vous devez : Ceci permet d’évaluer la connaissance 

du patient sur la conduite à tenir en cas d’effets indésirable digestifs. 

Question 12 : En cas de fièvre, vous agissez comme suit : Cette question est 

importante pour savoir si le patient sait qu’il faut consulter son médecin oncologue en cas de 

fièvre et la prise du paracétamol est contre indiqué dans ce cas. 

Question 13 : Savez-vous que les infections peuvent fréquemment survenir au 

cours de votre traitement ? Cette question nous permet de déceler les patients qui ignorent 

le risque infectieux important lié au traitement anticancéreux. 

Question 14 : Pendant votre traitement, avez-vous souffert d’anémie ? : Cette 

question est pour savoir à quel point le patient est engagé envers son traitement et à 

l’observance des effets indésirable causés. 

Question 15 : Prenez-vous des médicaments autres que l’Imatinib ? Le(s)quel(s) : 

Pour savoir si le patient est conscient sur les risques de l’automédication. 

Question 16 : Vous-a-t-on dit quels médicaments vous ne devriez² pas prendre 

avec l’Imatinib ? Mentionnez certains d’entre eux : Cette question permet de savoir si le 

patient a été mis au courant de l’interaction de son traitement avec d’autres médicaments 

surtout en cas d’automédication. 

Question 17 : Au cours d’un traitement par l’Imatinib, Vous réagissez-vous : Cette 

question contient quatre propositions vise à cerner la compréhension du patient vis-à-vis de la 

photosensibilisation de son traitement et s’il respecte les examens cliniques et biologiques 

pour le suivi dans son traitement. 

Question 18 : Connaissez-vous le bilan biologique et les examens cliniques de suivi 

de votre traitement par Imatinib et leur intérêt ? Cette question vise à savoir si le patient 

comprend le motif et l’intérêt ainsi que l’importance des bilans biologiques ou des examens 

cliniques demandés au cours de son traitement. 

Question 19 : Estimez-vous satisfaisants des connaissances actuelles sur votre 

traitement ? Cette question nous permet de connaitre le degré de satisfaction du patient par 

rapport aux informations actuelles qu’il possède sur son traitement 

Question 20 : Voulez-vous participer à une séance d'éducation thérapeutique pour 

avoir plus d'informations sur votre traitement ? Cette question constitue une proposition 

d’ETP proprement dite. Elle permet de connaitre les patients prêts à participer à des séances 

d’ETP. Répondre par « Oui » à cette question a été considéré comme un engagement du 

patient dans le programme d’ETP. 
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Les 20 questions citées ci-dessus ont été utilisées dans un questionnaire en arabe aussi. 

L’utilisation de la langue arabe est nécessaire pour permettre aux patients qui ne maitrisent 

pas le français de comprendre les questions et d’y répondre sans difficultés. 

Le questionnaire établi a été discuté et finalisé avec l’encadreur de ce mémoire. Un 

exemplaire a été transmis aux médecins du service d’hématologie du CHU de Blida. 

Il est à noter que ce questionnaire a été modifié et les questions ont été reformulées 

d'une manière qui n'indique pas que l’imatinib s'agit d’une chimiothérapie orale et ceci à la 

demande des médecins de service d’hématologie. Parce que la majorité des patients ne savent 

pas que leur pathologie s'agit d'une hémopathie maligne. 

Les deux figures suivantes représentent la version du questionnaire rédigée en 

français, celle écrite en arabe est mise en annexe. 
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Figure 15 : première page du questionnaire d’évaluation des connaissances des 

patients traités par l’imatinib. 
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Figure 16 : Deuxième page du questionnaire d’évaluation des connaissances 
des patients traités par l’imatinib. 
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c) Cotation des réponses et instauration d’un score 

Un système de score devrait être instauré au questionnaire afin de pouvoir quantifier 

les réponses des patients et de les interpréter. 

Pour chaque réponse correcte, 1 ou 0,5 point a été alloué. La somme des points 

obtenus nous permet de dresser un score. Les questions Q19 et Q20 n’ont pas été notées parce 

qu’elles ne nous informent pas sur la connaissance des patients sur leur traitement. 

Le score maximal correspond à une réponse correcte à l’ensemble des questions. Le 

questionnaire sera noté sur 16 points. 

Le tableau 7 représente le score utilisé pour la cotation des réponses en détail. 

 

 
Tableau 7 : Score utilisé et cotation des réponses du questionnaire 

d’évaluation des connaissances des patients traités par l’imatinib. 

Questions Réponses Score 

1. De quelle pathologie souffrez-vous ? Pathologie indiquée 

Pathologie non 

Indiquée 

1 

0 

2. Prenez-vous de l’Imatinib ? Citez son 

commercial 

Oui 

Médicament cité 

Non 

0,5 

0,5 

0 

3. Connaissez-vous le mécanisme d'action de ce 

médicament ? 

Oui 

Bien expliquer 

Non 

0,5 

0,5 

0 

4. Combien de fois prenez-vous votre médicament : Réponse correcte 

Réponse incorrecte 

0,5 

0 

5. Comment prenez-vous votre médicament ? Chaque réponse juste 

Réponse incorrecte 

0,5×3 

 
0 

6. Si vous oubliez votre traitement, vous : Réponse correcte 

Réponse incorrecte 

0,5 

0 

7. Avez-vous été informé des effets indésirables de 

ce médicament ? 

Oui 

Réponse complète 

Non 

0,5 

0.5 

0 

8. Les effets indésirables les plus fréquents que 

vous avez rencontrés sont : 

Chaque réponse juste 

Réponse incorrecte 

0.5×4 

0 

9. Ces effets indésirables affectent-ils votre vie 

quotidienne ? (Marche, Pratique de la profession) 

Oui 

Avec explication 

Non 

0,5 

0,5 

0 

10. Dans le cas d’apparition des effets indésirables, 

savez-vous comment faire face ? 

Oui 

Non 

0,5 

0 
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11. En cas de diarrhée vous devez : Chaque réponse juste 

Réponse incorrecte 

0,5×2 

0 

12. En cas de fièvre, vous agissez comme suit : Chaque réponse juste 

Réponse incorrecte 

0,5 

0 

13. Savez-vous que les infections peuvent 

fréquemment survenir au cours de votre traitement ? 

Oui 

Non 

0,5 

0 

14. Pendant votre traitement, avez-vous souffert 

d’anémie ? 

Réponse correcte 

Réponse incorrecte 

0,5 

0 

15. Prenez-vous des médicaments autres que 

l’Imatinib ? 

Réponse correcte 

Réponse incorrecte 

1 

0 

16. Vous-a-t-on dit quels médicaments vous ne 

devriez pas prendre avec l’Imatinib ? 

Oui 

Citer un exemple 

Non 

0,5 

0,5 

0 

17. Au cours d’un traitement par l’Imatinib, Vous : Chaque réponse 

correcte 

Réponse incorrecte 

0,5×2 

 
Non 

18. Connaissez-vous le bilan biologique et les 

examens cliniques de suivi de votre traitement par 

Imatinib et leur intérêt ? 

Oui 

Non 

1 

0 

 

3.3.1.2 Notification des questionnaires 

Les questionnaires ont été délivrés aux patients au cours des consultations médicales 

par les internes en pharmacie, en présence du médecin. Certains patients ont éprouvé des 

difficultés de lecture ou de rédaction et ont demandé aux internes de notifier leurs réponses au 

questionnaire. D’autres ont rempli le questionnaire seuls mais sous l’assistance des internes. 

Enfin, les scores des questionnaires ont été convertis en pourcentage et utilisés pour 

évaluer les connaissances des patients sur leur traitement anticancéreux. 
 

3.3.2  Définition des compétences à acquérir par le patient 

L’ETP consiste en l’acquisition par le patient de compétences d’autosoins et d’adaptation  

 Connaitre sa maladie. 

 Connaitre l’indication pour laquelle ce traitement lui a été prescrit, son rôle et son 

mécanisme global d’action. 

 Connaître les conséquences de la prise de l’imatinib et les mesures associées. 

 Connaitre les principaux effets indésirables de l’imatinib ainsi que les conduites à 

tenir en cas d’apparition de ces derniers. 

 Comprendre l’importance de la protection contre le soleil.  
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 Comprendre l’importance de l’observance thérapeutique. 

 Prendre régulièrement son traitement, conformément aux recommandations. 

 Connaître les horaires de prise et l’importance de les respecter. 

 Avoir une conduite adéquate en cas d’oubli de prise, en cas de vomissement. 

 Repérage par le patient de la survenue de certains symptômes ou d’effets 

indésirables (fièvre, saignements du nez, bourdonnements d’oreille, perte d’appétit…) 

 Connaitre la nécessité de poursuite de traitement préventif ou symptomatique des EI. 

 Avoir la notion d’interaction médicamenteuse. 

 Identifier les situations à risque d’interaction médicamenteuse (automédication). 

 Adopter la bonne conduite devant un risque interaction médicamenteuse. 

 Avoir des notions sur le suivi biologique et médical du traitement anticancéreux. 

 Signaler systématiquement à tout professionnel de santé son traitement par l’imatinib. 
 

3.3.3 Mise en œuvre des séances d’éducation thérapeutique 

3.3.3.1 Plan d’action et moyens pédagogiques adaptés 

Afin de pouvoir réaliser les objectifs fixés et pour planifier une séance d’ETP 

collective destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib orale en ambulatoire, il 

faut définir les techniques et outils pédagogiques qui faciliteront et soutiendront les 

interactions avec le patient pour l’acquisition de compétences définies. 

Pour cela, on a développé des outils pédagogiques. Une projection sous forme d’une 

présentation Power Point (un diaporama explicatif) qui a été soutenue par des supports écrits 

présentés sous forme de dépliants en français ainsi qu’en arabe à l’intention des patients. Ces 

dépliants vont permettre aux patients de fixer et retenir les informations projetées lors de la 

présentation. 

a) Réalisation d’une présentation 

Les objectifs et les compétences citées précédemment concernant le traitement par 

l’imatinib des patients atteints de LMC ont été présentés et détaillés sous forme d’une 

présentation PowerPoint comprenant plusieurs rubriques. Pour cela, nous avons utilisé les 

informations recueillies dans la partie théorique de ce travail ainsi que les guides de la HAS. 

Cette présentation englobait 18 planches où des symboles explicites (interdiction 

/danger /flèches…) ont été utilisés pour une meilleure mémorisation des consignes. Un 

langage simplifié et vulgarisé a été employé pour expliquer les images et pour faciliter la 

compréhension du patient. 
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 Planche N° : 01 : La page de garde : elle comporte l’intitulé de la présentation qui 

est : « Pour en savoir plus sur votre traitement » suivi de la molécule anticancéreuse 

(L’imatinib) (DCI) et ses noms commerciaux, car les patients retiennent ces derniers 

beaucoup plus facilement. La planche contient aussi des photos de l’imatinib. 

 
 

Figure 17 : première planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 

 Planche n°2 : Le but de la présentation : elle permet aux patients d’avoir une idée 

générale de ce qu’on va leur présenter. 

 
 

Figure 18: Deuxième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 
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 Planche n°3 : Qu’est-ce que l’imatinib ? : Cette section a pour but de définir 

l’imatinib comme étant un traitement oral appartenant à la famille des inhibiteurs de la 

tyrosine kinase. Nous avons décrit aussi aux patients brièvement le mode d’action du 

médicament. 

 
 

Figure 19: troisième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 

 Planche n°4 : Comment devez-vous prendre votre médicament ? : elle explique les 

modalités de prise de l’imatinib ainsi que la conduite à tenir en cas d’oubli d’une prise et la 

nécessité d’une bonne observance. Nous avons rappelé le patient qu’il était impossible et très 

dangereux d’arrêter son traitement ou de changer le rythme de son administration sans l’avis 

de son médecin, sous forme d’encadrés rouges précédés par un symbole de danger. Ceci a 

pour but d’augmenter l’observance et l’adhésion du patient à son traitement. 
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Figure 20: quatrième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib. 

 

 Planche n° 05, 06, 07, 08, 09, 10, 11 et 12 : Quels sont les effets indésirables de 

l’imatinib et comment y remédier ? : Ces planches montrent les principaux effets 

indésirables de l’imatinib à savoir : les œdèmes, diarrhées, nausées et vomissements, atteinte 

des cellules sanguines et la photosensibilisation. Devant chaque effet indésirable, nous avons 

essayé de donner les conduits à tenir et des solutions afin de mieux le gérer, des photos ont été 

mises afin de faciliter la compréhension du patient et d’attirer son attention. 

- La planche N°05 comprend une définition de l’effet indésirable « œdème » et les 

principaux conduit à tenir en cas d’apparition de ce dernier, les règles hygiéno-diététiques 

(respect du régime alimentaire, exercice physique…) et la bonne communication avec le 

médecin ont été exposées. 

- La planche N° 06 inclue les principaux effets indésirables digestifs causés par l’imatinib 

avec le conduit à tenir. Il a été mentionné dans un encadré rouge et avec le symbole du danger 

qu’il est déconseillé de prendre un autre comprimé en cas de vomissement. 

- La planche N° 07 contient l’effet indésirable hématologique causé par l’atteinte des 

cellules sanguines, commencé par la leucopénie qui rend le patient plus sensible aux 

infections, suivi des précautions d’emploi ou conduites à tenir pour limiter ces infections ou 

leurs conséquences. A ce niveau, l’importance de l’autosurveillance et la bonne 

communication avec le médecin ont été soulevées. 
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- La planche N° 08 comprend l’anémie, l’importance de l’observance du patient aux 

signes et la bonne communication avec le médecin ont été exposés. 

- La planche N°09 inclue les thrombopénies et le conduit à tenir. 

- La planche N°10 contient la photosensibilité et l’importance de bien prendre soin en soi 

avec le conduit à tenir. 

- La planche N°11 contient les prurits et l’éruption cutanée avec le conduit à tenir, cette 

planche aussi a mentionné que la sensation de fatigue est normale pendant la période de 

traitement. 

- La planche N°12 comprend le principal effet indésirable cardiologique « trouble du 

rythme » et l’importance du suivi cardiologique pendant le traitement. 

 

 
 

Figure 21: cinquième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 
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Figure 22: Sixième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 

 
 

  
 

 

Figure 23: Septième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 
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Figure 24: huitième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 

 

 
 

Figure 25: Neuvième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 
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               Figure 26: dixième planche destinée aux t patients atteints de LMC raités par 

l’imatinib 

 

 

        Figure 27: onzième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 
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           Figure 28: douzième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par 

l’imatinib 

 Planche 13 : contre-indications : Dans cette section nous avons expliqué que 

l’imatinib est contre indiqué en cas de grossesse ou d’allaitement. 

 
 

        Figure 29: treizième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 

 

 Planche n° 14 : Les interactions médicamenteuses et l’automédication : Cette 

planche attire l’attention des patientes au risque de l’automédication et la nécessité de parler à 

leur médecin ou leur pharmacien de tout traitement pris. 
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        Figure 30: quatorzième planche destinée aux t patients atteints de LMC raités par 

l’imatinib 

 Planche n° 15 et 16 : Comment se fait le suivi de votre traitement ? 

Cette planche explique aux patients l’intérêt et l’importance de ces examens pour 

augmenter leur observance et leur respect à effectuer les examens demandés par le médecin 

pour le suivi de leurs traitements. 

 
 

Figure 31: quinzième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib 
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      Figure 32: seizième planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib.  

 Planche n°17 : Comment devez-vous conserver votre médicament ? : Cette 

planche explique au patient les modalités de conservation de l’imatinib. 

 

 
 

    Figure 33: planche avant dernière destinée aux  patients atteints de LMC traités par 

l’imatinib. 

 



 

69 

 

 
LA PARTIE PRATIQUE 

 Planche n° 18 : Remerciement : Cette planche contient un remerciement aux patients 

pour leur attention et leur temps consacré afin d’assister à cette séance d’éducation. 

 
 

        Figure 34: dernière planche destinée aux patients atteints de LMC traités par l’imatinib. 

Il est à noter aussi que le diaporama a été reformulé et toutes les indications qu'il 

s'agit d'une  chimiothérapie ou d'une maladie (hémpathie) maligne ont été supprimées. 

 

b) Elaboration d’un dépliant à l’intention des patients 

Le dépliant établi était un résumé des mêmes points exposés dans la présentation. On a 

travaillé donc sur les mêmes sources utilisées pour l’élaboration de cette dernière. Nous avons 

élaboré deux dépliants (un en arabe et l’autre en français). On a utilisé un champ lexical 

simplifié et des couleurs afin d’attirer l’intention du patient. Des images et des symboles ont 

été également utilisés pour faciliter la compréhension des patients qui éprouvent des 

difficultés de lecture. 

Ce document dicte de manière schématique et ludique, les conduites à tenir lors de 

situations requérant une prise de décision adéquate de la part du patient. Ce guide répond, en 

outre, à certaines questions que le patient serait tenté de se poser lors de la gestion quotidienne 

de son traitement. 

Le titre du dépliant était « Pour en savoir plus sur votre traitement » suivi du nom et 

des photos du médicament. Comme pour la présentation, on a identifié le médicament 

anticancéreux par sa DCI suivi de ses noms commerciaux. Ce titre a été présenté dans la 

1ère page du dépliant « Page de garde » qui a également contenu le nom des internes qui a 

réalisé le dépliant et de leur encadreur et le nom du CHU. 
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Concernant le contenu, chaque dépliant a comporté les 6 sections suivantes : 

 Qu’est-ce que l’imatinib ? 

 La posologie 

 Comment prendre l’imatinib ? 

 Quel sont les effets indésirables de l’imatinib et comment y remédier ? : 

Chaque effet indésirable et a été illustré par des photos avec des conseils pour prévenir et 

éviter l’apparition de ces effets indésirables. 

 Les interactions médicamenteuses et les contre-indications 

 Comment se fait le suivi de votre traitement ? 

 Comment se fait la conservation de votre médicament ? 

 
 

Les figures ci-dessous représentent les deux faces du dépliant réalisé en Français, la 

version arabe est mise en annexe. 
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Figure 35 : première face du dépliant en français destiné aux patients traités par l’imatinib. 
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Figure 36: deuxième face du dépliant en français destiné aux patients traités par l’imatinib. 
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3.3.3.2 Réalisation des séances d’éducation thérapeutique 

Il est idéal d’effectuer plusieurs séances d’éducation thérapeutique pour renforcer et 

améliorer le suivi des patients dans leur quotidien avec la maladie. Cependant, nous n’avons 

pu planifier qu’une seule séance d’ETP faute de temps. 
 

a. Convocation des patients 

Les patients ont été déjà informés de la programmation d’une séance d’ETP lors de la 

remise des questionnaires. Ils ont été contactés par téléphone plusieurs jours avant la séance. 

Les personnes de leur entourage les aidant à gérer leur traitement ont été eux aussi sollicités à 

y assister. Au total, 6 patients ont été joignables et convoqués pour la séance. 
 

b. Lieu et date 

Le professeur chargé du service d’hématologie nous a proposé de faire la séance 

d’ETP au service d’hématologie dans son bureau. 

La date de la séance choisie était le mardi 06 juillet 2021 à 10h. Cette date a été 

discutée et fixée avec l’encadreur, en fonction de sa disponibilité. Elle a été également 

proposée au professeur chargé du service d’hématologie qui était d’accord. 

 

3.3.4 Evaluation des compétences acquises et actualisation du 

diagnostic éducatif 

Une évaluation de notre démarche d’ETP est nécessaire afin de permettre, pour chaque 

patient, d’apprécier le degré d’atteinte des objectifs fixés initialement, ainsi que la nécessité 

de conclure, poursuivre, compléter ou réorienter cette démarche. Cette évaluation va 

également permettre au patient d’exprimer son point de vue sur l’organisation et le contenu du 

programme d’éducation. 

Pour cela, on a utilisé le questionnaire établi précédemment pour voir si les 

connaissances des patients ont été améliorées grâce à la séance d’ETP. Ce questionnaire a été 

légèrement modifié pour être transformé en un « questionnaire de satisfaction ». 

L’introduction du questionnaire a été légèrement modifiée : « Les questions suivantes visent à 

évaluer vos connaissances sur votre traitement médicamenteux anticancéreux après la séance 

d’éducation thérapeutique ». Les 2 dernières questions ont été remplacées par la question 

suivante : « Pensez-vous que la séance d’éducation thérapeutique effectuée par le pharmacien 

vous a permis de mieux comprendre votre traitement ? ». Cette dernière vise à évaluer la 

satisfaction des patients vis-à-vis de la séance ETP. 
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Figure 37 : première page du questionnaire de satisfaction destiné aux patients traités par 

l’imatinib. 
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Figure 38: Deuxième page du questionnaire de satisfaction destiné aux patients traités par 

l’imatinib en ambulatoire. 
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 Résultats 

 Intégration dans une équipe pluridisciplinaire 

La séance d’éducation thérapeutique a été préparée par les pharmaciens seulement. 

Cependant, les médecins responsables des consultations dans le service nous ont aidés afin de 

convaincre les patients de participer à la séance d’ETP. 

 Population 

Le nombre de patients recrutés lors de notre étude était de 23 patients qui ont été déjà 

vus par leur médecin aux cours des consultations médicales. 

Tableau 8 : résumé des caractéristiques des patients atteints de LMC traités par 

Imatinib inclus dans la démarche d’ETP. 

Patient Sexe Age 
(Année) 

Niveau 
d’étude 

Profession Score /16 % score 

01 F 46 / / 8,5 53,13 

02 F 48 / / 5,5 34,38 

03 H 31 3ème moyen Officier 4,5 28,13 

04 H 32 1ème moyen Agriculteur 4 25 

05 F 51 Terminal / 6 37,5 

06 H 77 / / 4 25 

07 H 73 / / 11 68,75 

08 H 62 Retraité / 6,5 40,63 

09 F 73 / / 8 50 

        10 F 48 3ème année 
moyen 

/ 4,5 28,13 

11 F 46 3ème année 
moyen 

/ 6,5 40,63 

12 H 28 Terminal Commerçant 3,5 21,88 

13 H 46 2ème année 
secondaire 

Commerçant 3,5 21,88 

14 F 45 6ème année 

primaire 

/ 5,5 34,38 

15 F 39 6ème année 

primaire 

/ 3,5 21,88 

16 F 24 Universitaire Infermière 11 68,75 

17 H 32 Universitaire Journaliste 5 31,25 

18 F 44 3ème moyen / 13,5 84,38 

19 F 50 Terminal / 11 68,75 

20 H 40 Universitaire / 14 87,5 

21 H 54 Universitaire Cadre 8 50 

22 H 81 / / 5,5 34,38 

23 F 48 4ème année 
primaire 

/ 4,5 28,13 

Moyenne  48,60    42,53 
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Ces patients ont tous répondu au questionnaire d’évaluation des connaissances sur 

l’imatinib et ont été donc inclus dans la démarche d’ETP. Notre étude inclue 9 hommes et 14 

femmes dont la moyenne d’âge est de 48,6 ans (entre 24 ans et 81 ans). 7 exercent une 

profession, 5 ne travaillent pas. 1 patient est retraité et les autres n’ont pas cité leur profession. 

4 patients possèdent un niveau d’étude universitaire, 4 patients ont un niveau d’enseignement 

secondaire et 2 patients a ont niveau d’enseignement primaire. 7 patients étaient analphabètes. 

 Mise en application de la démarche d’éducation thérapeutique 

des patient atteints LMC traités par l’imatinib 

4.3.1  Diagnostic éducatif et évaluation des connaissances des patients 

4.3.1.1 Réponses aux questionnaires 

 

Tableau 9 : réponses des 23 patients aux questionnaires d’évaluation des connaissances 

 

Questions Réponses réponses Scores % 

Le patient fait-il citer sa pathologie ? Oui 7/23 30,43 

Non 16/23 69,57 

Le patient fait-il citer son médicament anticancéreux ? Oui 13/23 56,52 

Non 10/23 43,48 

Le patient comprend-il le mécanisme d’action de 

l’imatinib 

Oui 7/23 30,43 

Explication 2/23 8,8 

Non 16/23 69,57 

Le patient sait-il le schéma posologique de l’imatinib Oui 23/23 100 

Non 0/23 00 

 

Le patient arrive à oublier parfois son traitement ? 

Oui 5/23 21,74 

Non 18/23 78,26 

Le patient sait-il le mode d’administration de 

l’imatinib ? 

 

Le patient respecte le moment de prise de l’imatinib 

Oui 19/23 82,60 

Non 4/23 17,40 

Oui 18/23 78,26 

Non 5/23 21,74 

Le patient sait-il le conduit à tenir en cas d’oubli la 

prise du traitement ? 

Oui 13/23 56,52 

Non 10/23 43,48 

Le patient connaît les principaux effets indésirables Oui 12/23 52,17 

Non 11/23 47,83 

Le patient a-t-il exposé à un effet indésirable de 
l’imatinib 

Oui 
Non 

      18/23 
        5/23 

      78,26 
      21,74 

Le patient sait-il les conduits à tenir en cas d’apparition 

des effets indésirables ? 

Oui  4/23 17,39 

Non 19/23 82,60 

Le patient a-t-il souffrit d’une anémie pendant leur 
traitement par l’imatinib ? 

Oui 
Non 

      14/23 
       9/23 

      60,87 
      39,13 

Le patient sait-il que les infections peuvent 

fréquemment survenir au cours de votre traitement 

Oui 5/23 21,74 

Non 18/23 78,26 
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Le patient connait le bilan biologique et les examens 

cliniques de suivi de son traitement et leur intérêt. 

Oui 8/23 34,78 

Non 15/23 65,22 

 

4.3.1.2 Score et interprétation des questionnaires 

23 patients ont répondu au questionnaire avec un score moyen de 42,53%. Aucun 

patient n’a obtenu un score complet. Les scores de chaque patient sont représentés dans le 

tableau N°08. 

Les patients ayant un niveau d’études universitaires ont obtenu un score de 59,38%. 

Les patients ayant un niveau d’enseignement secondaire ont obtenu un score de 37,50 %, ceux 

qui ont un niveau d’enseignement moyen ont obtenu un score de 41,25% et ceux qui ont un 

niveau d’enseignement primaire ont obtenu un score de 28,13%. 

56,52 % des patients savent citer leur médicament anticancéreux et connaissent le 

moment de prise. 

30,43% de l’échantillon soit 7 patients savent que c’est un cancer contre 16 

patients soit 

69,57% qui pensent le contraire ou ils ont cité une autre pathologie ou même ils n’ont 

donné aucun  avis. 

Notons que deux patients ont cité le terme « microbe » comme définition de la 

maladie. 21,74% des patients savent le fait que les infections peuvent fréquemment survenir 

au cours de leur traitement, la nécessité de dire à chaque médecin consulté leur pathologie et 

de signaler leurs médicaments. 

52,17% des patients semblent connaitre les principaux effets indésirables de leur 

traitement anticancéreux, et 17,39% seulement qui savent les conduits à tenir en cas 

d’apparition de ces effets indésirables. 

78,26% des patients ont exposé au moins à un effet indésirable de l’imatinib. La 

survenue de l’anémie est fréquente chez 14 patients soit 60,87%. 

Enfin. 34,78% des patients savent que le bilan biologique et les examens cliniques de 

suivi de ce traitement et leur intérêt. 

Concernant la satisfaction des patients vis-à-vis des connaissances actuelles sur leur 

traitement, 12 patients soit 52,17% d’entre eux s’estiment satisfaits, 11 d’entre eux, soit 

47,83% ne le sont pas. 

7 patients ont répondu par « oui » à la question n°20 contre 16 patients ont soit 

répondu par non ou ils n’ont répondu ni par oui ni par non. Ils ont expliqué leur réponse par le 

fait qu’ils ne peuvent pas sortir ou ils n’ont pas du temps pour assister cette séance d’ETP. 
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L’influence des différents facteurs comme l’âge, le sexe, le niveau d’étude et la 

profession, ainsi que la durée du traitement, sur le niveau de connaissance des patients ne peut 

être évaluée en raison du nombre insuffisant de patients (< 30) qui ne permet pas d’effectuer 

des tests statistiques paramétriques. 

En résumé, le tableau 10 représente les scores du questionnaire répartis par 

rubriques de connaissance et classés par ordre décroissant. 

Tableau 10 : Pourcentages des scores du questionnaire répartis en rubriques de 

connaissances et classés par ordre décroissant. 

Items Score moyen (%) 

Connaissance le schéma posologique de l’imatinib 100 

Connaisse le mode d’administration de l’imatinib ? 82,60 

Le patient respecte le moment de prise de l’imatinib 78,26 

Connaissance de l’importance de l’oubli d’une prise de 

médicament 

78,26 

Le patient a-t-il souffrit d’une anémie pendant leur traitement 

par l’imatinib 

60,87 

Le patient sait-il le conduit à tenir en cas d’oubli la prise du 

traitement ? 

56,52 

Le patient fait-il citer son médicament anticancéreux ? 56,52 

Le patient connaît les principaux effets indésirables 52,17 

Connaissance de la notion d’interaction médicamenteuse. 43,48 

Le patient connait le bilan biologique et les examens cliniques de 

suivi de son traitement et leur intérêt. 

34,78 

Le patient fait-il citer sa pathologie ? 30,43 

Le patient comprend-il le mécanisme d’action de l’imatinib 30,43 

Connaissance que les risques infectieux sont fréquents 21,74 

Le patient sait-il les conduits à tenir en cas d’apparition des 

effets indésirables ? 

17,39 

 

Les figures 39 et 40 représentent un exemplaire d’un questionnaire rempli et scoré. 
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Figure 39: Première page du questionnaire de satisfaction destiné aux patients traité par 

l’imatinib pour l’évaluation de la séance d’ETP effectuée sur leur traitement 
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Figure 40: Deuxième page du questionnaire de satisfaction destiné aux patients traité par 

l’imatinib pour l’évaluation de la séance d’ETP effectuée sur leur traitement 
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4.3.1.3 Interprétation des scores des questionnaires 

L’analyse des réponses des questionnaires d’évaluation, classées par rubriques de 

connaissances (tableau 10), montre les moins maitrisés par les patients : 

-100 % ne connaissent le rythme de prise de l’imatinib et 82,60% connaissent le mode 

d’administration. 

-78,26% respectent les horaires de prendre le traitement.  

-56,52% des patients savent le conduit à tenir en cas d’oubli la prise du traitement. 

-52,17% des patients connaissent les principaux effets indésirables de l’imatinib. 

Ces résultats nous ont permis d’identifier les failles de connaissances des patients et 

d’orienter notre démarche d’ETP vers la consolidation de ces connaissances. 

De plus, 47.82% des patients ne s’estiment pas satisfaits de leurs connaissances et 7 

patients sur 23, ont accepté de participer à la séance d’ETP. 

 
 

4.3.2  Réalisation de la séance d’éducation thérapeutique des patients 

4.3.2.1 Convocation des patients 

On a pu joindre et convoquer 06 patients par téléphone. Lors de cette convocation, 04 

patients ont confirmé leur présence à la séance d’ETP, prévue pour le 06 juillet 2021, un autre 

patient n’a confirmé ni sa présence ni son absence à cause de son travail.1 patient a confirmé 

son absence parce qu’il habite loin de Blida. 

Comme cité précédemment, les autres patients n’ont pas été joints à cause de l’absence 

de leurs coordonnées. 
 

4.3.2.2 Déroulement de la séance d’éducation thérapeutique 

a) Organisation de la séance d’ETP 

La séance d’ETP s’est déroulée le 06 juillet 2021, au sein du service d’hématologie du 

CHU Frantz fanon de Blida dans le bureau du professeur chef de service. La séance a 

commencé à 10h en vue d’attendre l’arrivée des patients. 

Uniquement 2 patientes se sont présentées, Un autre patient est arrivé en retard et n'a 

pas assisté à la séance, nous lui avons donc répété la séance pour lui. Au total, 3 patients 

étaient présents 2 femmes et un homme. Le tableau 11 résume les caractéristiques des 3 

patients. 
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Ont été également présents l’encadreur du mémoire et le chef du service 

d’hématologie. Le médecin spécialiste en hématologie n’a pas pu assister en raison des 

consultations. 

Tableau 11: Caractéristiques des patients atteints de LMC ayant assisté à la séance 

d’ETP. 

 

Patient Sexe Age 

(Année) 

Niveau 

d’étude 

Profession Score 

d’évaluation 

% 

N° 4 H 32 1ème année 
moyenne 

Agriculteur 10/16 65,63 

N°10 F 50 Terminal Femme au 
foyer 

10/16 79.16 

N°19 F 48 3ème année 
moyenne 

/ 13/16 80 

 

b) Présentation et distribution des dépliants 

Avant de commencer la présentation, les dépliants en arabe et en français ont été 

distribués aux patients. Ensuite, on a commencé la présentation en se présentant en tant 

qu’internes en pharmacie. La présentation a duré environ 1 heure de temps. 

Au cours et à la fin de la présentation, on a permis aux patients de s’exprimer et de 

poser les différents problèmes qu’ils rencontrent avec leur chimiothérapie afin de discuter les 

solutions possibles avec les professionnels de santé présents dans la salle. 

Notre encadreur assistante en pharmacologie et le professeur chargé du service 

d’hématologie ont intervenu afin de répondre aux questions et aux problèmes posés par les 

patients. 

Les questions posées concernaient surtout les effets indésirables de l’imatinib, l’arrêt 

ou le changement du rythme de prise sans l’avis du médecin et l’importance des bilans 

biologiques de suivi du traitement. A ce niveau, le professeur a insisté sur l’importance de ces 

bilans tandis que les patients ont exprimés les problèmes qu’ils trouvent, au sein de l’hôpital, 

pour effectuer ces bilans. 

Enfin, le professeur chargé du service d’hématologie a exprimé son remerciement et sa 

satisfaction pour le travail que nous avons effectué en espérant refaire d’autres séances pour 

d’autres patients. Les patients ont été également satisfaits. 
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4.3.3  Evaluation des compétences acquises par les patients 

Les questionnaires de satisfaction ont été délivrés aux patients présents en fin de 

séance. 

Cependant, ce nombre est très insuffisant statistiquement pour pouvoir comparer les 

connaissances sur le traitement avant et après la séance d’ETP et évaluer l’impact de cette 

dernière. 

Il n’a pas été possible d’effectuer également une analyse des compétences acquises par 

le patient, au long court, et de l’impact de la séance d’ETP, en raison du temps réduit qu’on 

disposait et du nombre limité des patients ayant été présents. On a quand même rapporté les 

scores des questionnaires de satisfaction des 3 patients dans le tableau 12. 

Enfin, la figure 41 représente un exemplaire d’un questionnaire de satisfaction rempli 

et scoré. 

 
Tableau 12: Scores des questionnaires de satisfaction des patients ayant assisté à la 

séance d’ETP. 

Patient Score d’évaluation % Score de 

satisfaction 

% 

N° 04 4/16 25 10/16 62,5 

N° 10 4,5/16 28,13 10/16 62,5 

N°19 11/16 68,75 13/16 81,25 
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 Figure 41 (a) 
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Figure 41(a et b) : Exemple d’un questionnaire de satisfaction rempli et scoré par le 

patient N° 19. 
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 Discussion 

L’éducation thérapeutique des patients est un ensemble de pratiques visant à permettre 

au patient l’acquisition des compétences, afin de pouvoir prendre en charge de manière active 

la maladie, les soins et la surveillance, en partenariat avec l’équipe soignante. Elle s’adresse 

aux patients atteints de maladies chroniques (ex : asthme, diabète, transplantation d’organe, 

HTA…) ou à durée limitée. 

L’ETP permet d’améliorer le degré d’observance thérapeutique si elle forme les 

patients à un usage optimal de leurs médicaments en les dotant d’outils de résolution de 

problèmes (gestion des effets secondaires, conduite à tenir en cas d’omission de prise ou de 

rupture de motivation…). Elle apparait encore plus indispensable lorsqu’il s’agit de thérapie 

présentant un risque d’évènements indésirables médicamenteux importants comme c’est le 

cas pour la chimiothérapie orale. 

Au sein du service d’hématologie du CHU Frantz Fanon de Blida, on a pu effectuer 

une démarche d’ETP centrée sur les patients atteints de LMC traités par l’imatinib. 

La décision d’entamer cette démarche d’ETP a été prise suite aux problèmes liés à 

l’inobservance thérapeutique ainsi qu’aux multiples effets indésirables liés aux traitements 

anticancéreux, et afin d’impliquer les patients dans la gestion de leur propre chimiothérapie 

orale. 

La démarche d’ETP suivie au cours de ce travail, s’est déroulée conformément aux 

recommandations émises par la HAS française et s’est appliquée aux patients atteints de 

LMC en collaboration avec l’hématologue. 

Cette démarche s’est effectuée en 4 étapes selon le modèle recommandé par la HAS. 

Le diagnostic éducatif constitue la première étape et s’est déroulé au cours des 

consultations en évaluant les connaissances des patients grâce à l’administration d’un 

questionnaire préétabli combiné « arabe/français ». Le questionnaire a compris 20 questions 

concernant la chimiothérapie orale et il a été scoré. On a pu obtenir 23 questionnaires remplis. 

L’analyse des réponses des patients à ces questionnaires a montré des failles dans leurs 

connaissances sur leur traitement, notamment celles concernant le motif de prise des 

médicaments, le moment de prise, la gestion des effets indésirables, les examens cliniques et 

biologiques et son intérêt. De plus, les questionnaires ont montré l’insatisfaction des patients 

des informations qu’ils possèdent sur leur traitement et donc leur accord afin de participer à 

la séance d’ETP. 
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La seconde étape a consisté à définir les objectifs de la démarche d’ETP et les 

compétences que les patients doivent acquérir afin de mieux adhérer et vivre au quotidien 

avec leur chimiothérapie. Les compétences définies étaient multiples et ont concerné surtout 

le motif de prise de l’imatinib avec le mode d’action général, les modalités de prises des 

médicaments, leurs effets indésirables ainsi que la conduite à tenir face à ces effets, et le suivi 

biologiques des médicaments. 

Afin de mettre en application la démarche d’ETP et réaliser les objectifs définis 

(troisième étape), on a programmé une séance d’ETP collective et on a utilisé deux moyens 

pédagogiques : une présentation (arabe/français) et des dépliants destinés aux patients 

(arabe/français également). La présentation a contenu tous les points qui concernent l’imatinib 

et donc les compétences que nous avons fixées. Les dépliants ont constitué un outil important 

qui a consolidé la présentation. 

La séance d’ETP s’est déroulée au niveau de service d’hématologie du CHU, mardi le 

06 juillet 2021, en présence de 3 patients, d’un professeur chargé d’hématologie et 

l’encadreur. 

Bien que le nombre de patient soit réduit, la séance d’ETP a constitué un évènement 

bénéfique et enrichissant pour les patients présents. En effet, la séance d’ETP a permis aux 

patients de s’exprimer, de partager leurs problèmes avec d’autres patients et de poser leurs 

questions. Elle a même permis de consolider le dialogue patients/pharmaciens et 

pharmaciens/médecins. 

La séance d’ETP a également permis au pharmacien, de s’intégrer au sein de l’équipe 

soignante, d’avoir un contact direct avec les patients, et de contribuer à la prise en charge des 

patients traités par l’imatinib en participant à leur éducation thérapeutique. 

Cependant, il est à noter que l’évaluation de la satisfaction des patients à travers le 

questionnaire de satisfaction ainsi que de l’impact de notre démarche n’a pas pu être étudiée 

et prouvée statistiquement en raison du nombre réduit des patients. 

Tout de même, notre démarche d’ETP a constitué une première dans le service 

d’hématologie du CHU Frantz Fanon de Blida en ce qui concerne la réalisation de séances 

collectives d’éducation thérapeutique destinées aux patients atteints de LMC et traité par 

l’imatinib. Cette activité éducative doit être entretenue au profit des malades algériens afin de 

les intégrer dans la prise en charge de leur pathologie ou de leur traitement médicamenteux. 
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La répartition de la population dans notre étude selon l'âge est homogène, puisque la 

médiane et la moyenne d'âge se confondent. Ainsi, l'âge médian est de 48,6 ans concordant 

avec l'étude épidémiologique menée à l'échelle nationale en 2016 [88] (Djouadi), qui donnent 

un âge médian de 46 ans, avec des extrêmes de 6 et 87 ans. 

Notre population est à prédominance féminine alors qu'elle est masculine dans la 

littérature. 

Ce résultat pourrait être expliqué par le nombre limité de patients dans notre étude. 

2 patients ont déclaré qu’ils ont arrêté leur traitement plusieurs mois, Par conséquent, 

nous avons mis en place un dépliant destiné aux patients pour une meilleure observation du 

traitement et pour les avertir du danger d'arrêter le traitement sans l’avis du médecin. 

18 patients ont présenté au moins un effet indésirable, dont l’effet le plus fréquent est 

les nausées et les vomissements présentent chez 13 patients, suivi par l’effet hématologique 

l’anémie présente chez 9 patients et le troisième effet le plus constaté est l’œdème déclaré 

chez 4 patients avec la même fréquence pour l’apparition des prurits et éruption cutanée.  
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 Limite de l’étude 

Bien que notre étude ait pu démontrer les bénéfices de l’éducation thérapeutique à 

plusieurs égards, il convient de se pencher sur ses limites. Tout d’abord, la rareté d’études 

similaires dans la littérature ne nous a pas permis de comparer nos résultats et d’évaluer leurs 

pertinences par rapport à des références. 

Ensuite, le nombre de la population étudiée qui ne nous a pas permis d’effectuer des 

tests statistiques sur certains paramètres. 

L’absence de groupe témoin était également une des limites de notre étude. En effet, 

l’association d’un groupe témoin aurait permis d’avoir des éléments de comparaison directe et 

de mieux pouvoir évaluer les bénéfices des séances d’éducation thérapeutique et son impact 

réel sur les éléments d’évaluation définis. 

Une démarche statistique plus puissante pourrait être envisagée en comparant un groupe 

exposé à un autre groupe non exposé d’un autre CHU en Algérie. 

On ne disposait pas du temps suffisant et de locaux nécessaires afin d’intégrer un plus 

grand nombre voire tous les patients traités par l’imatinib, d’étudier tous leurs besoins 

individuellement, de faires des séances d’ETP par groupes de patients, d’informer les patients 

plutôt de la tenue de la séance d’ETP ainsi que de les faire participer à la fixation du jour 

convenable pour pouvoir y assister à la séance. Le manque de temps était également un 

problème pour le remplissage des questionnaires puisque, au cours des consultations 

médicales, les patients sont toujours pressés. De plus, les patients n’étaient pas tous intéressés 

par l’ETP par ignorance et manque de temps. 

On ne disposait pas d’une équipe pluridisciplinaire complète nécessaire à la réalisation 

de séances éducatives approfondies et constituées de plusieurs ateliers. 

Enfin, le faible nombre de patients inclus ne permet pas de pouvoir évaluer l’impact de 

l’ETP pour décider de la réalisation ou non d’autres séances de renforcement. 

Malgré les manques cités ci-dessus, le contenu du message éducatif sur le traitement 

anticancéreux était similaire à celui proposé dans les travaux déjà décrits. De plus, on a utilisé 

les moyens disponibles pour faire transmettre aux patients les messages les plus importants et 

les compétences essentielles pour mieux adhérer et vivre au quotidien avec leurs traitements 

anticancéreux. Ces signes sont également décrits dans la littérature, [88] mais avec résultats 

différents. 

Par comparaison à ces exemples, certains points doivent être discutés et corrigés dans 

notre démarche d’ETP afin d’améliorer cette dernière. 



 

91 

 

 CONCLUSION 

CONCLUSION 

L’éducation thérapeutique des patients est un ensemble de pratiques visant à permettre 

au patient l’acquisition de plusieurs compétences, afin de pouvoir prendre en charge de 

manière active la maladie, les soins et la surveillance, en partenariat avec l’équipe soignante. 

Le pharmacien, spécialiste du médicament, a tout son rôle à jouer dans cette approche 

de sécurisation des soins et cela en s’impliquant beaucoup plus avec les équipes soignantes. 

Il pourra faire éviter l’apparition d’évènements indésirables chez ces patients et donc 

participer à une économie de santé tout en gardant une bonne qualité de soins thérapeutiques. 

Notre étude a montré que des séances d’ETP menées par des pharmaciens ont permis 

d’aboutir à des résultats impactant sur l’observance des patients vis-à-vis de leur traitement ; 

Une meilleure compréhension sur leurs médicaments, les risques d’interactions 

médicamenteuses et l’amélioration de la qualité de vie des patients. 

Nous avons développé un questionnaire préétabli combiné « arabe/français » destiné à 

l’évaluation des connaissances du patient. Il a compris 20 questions et il a été scoré. Un autre 

questionnaire de satisfaction pour évaluer les connaissances des patients après la séance 

d’ETP a été également établi. 

Afin de mettre en œuvre une démarche d’ETP, on a développé deux moyens 

pédagogiques : une présentation orale power point (arabe/français) et des dépliants 

(Arabe/français également) à l’intention des patients comprenant les informations nécessaires 

qui permettent à ces derniers d’acquérir les compétences essentielles sur leur traitement par 

l’imatinib afin de participer à la gestion de leur propre thérapie. 

Une séance d’ETP a été élaborée aux patients atteints de LMC. Ces séances d’ETP 

doivent être formalisées dans un centre hospitalier avec des équipes formées et dédiées à cette 

mission. 

Nous espérons par notre démarche, sensibiliser les pharmaciens en Algérie, afin de 

comprendre l’utilité de l’ETP et son impact sur la santé des patients et les décideurs de la 

politique de santé publique afin de donner à la pharmacie clinique la place qu’elle mérite et 

surtout donner aux pharmaciens hospitaliers ou cliniciens les moyens humains et des 

structures adaptés pour exercer cette discipline au service du citoyen. 
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Annexe I : Questionnaire d’évaluation des connaissances des patients 

traités par l’imatinib en arabe. 
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Annexe I  

Questionnaire d’évaluation des connaissances des patients traités par l’imatinib (en 

Arabe). 
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Annexe II :                              

Questionnaire d’évaluation des connaissances rempli par le patient N°16 
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Questionnaire d’évaluation des connaissances rempli par le patient N°20  
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Annexe III 

Dépliant destiné aux patients traités par l’imatinib en ambulatoire. 

En Arabe :  
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Annexe IV 

Questionnaire de satisfaction destinée aux patients traités par l’imatinib (en Arabe). 
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Annexe V :                                                            
Questionnaire de satisfaction rempli  par le patient n° 04.   
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Questionnaire de satisfaction rempli par le patient n° : 10 
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Résumé  

La leucémie myéloïde chronique (LMC) est un syndrome myéloprolifératif prédominant 

sur la lignée granuleuse, résulte d’une régulation de la production de la tyrosine kinase induite 

par la protéine BCR/ABL produite à partir du gène de fusion de la translocation (9 ; 22) 

caractéristique de la maladie. 

Les inhibiteurs de la tyrosine kinase dont l’imatinib le chef de fil, ont fait un 

changement révolutionnaire dans la prise en charge de la leucémie myéloïde chronique. 

Il a été constaté que l'efficacité du traitement est largement liée au niveau d’adhérence 

et d’observance du traitement par le patient. Et un manque d'informations pathologiques, 

notamment thérapeutiques, peut mettre les patients dans le stade accéléré de la maladie, 

entraînant certains décès. 

Afin de résoudre ces problèmes, La Pharmacie Clinique propose diverses stratégies pour 

aider ces patients à recevoir un meilleur traitement. Pourrait être un des outils permettant de 

doter les patients de connaissances, de les former à une bonne utilisation de leurs traitements 

et de leur fournir les outils nécessaires au bon suivie de leur maladie. 

L’éducation thérapeutique des patients l’une des missions de la pharmacie clinique, qui 

pourrait être un des outils permettant d’apporter des connaissances aux patients, les former à 

une bonne utilisation des traitements, et leur fournir les outils nécessaires pour bien suivre la 

maladie. 

L'objectif de ce travail est d'évaluer cette mission par l’élaboration de différents outils 

pédagogiques nécessaires à la mise en œuvre de l’éducation thérapeutique des patients atteints 

de LMC traités par l’imatinib au niveau du CHU de Blida. Cela permettra aux patients de 

mieux comprendre leur chimiothérapie orale, les effets secondaires qu'elle provoque et 

comment gérer ces effets secondaires pour améliorer leur qualité de vie. 

 

Mots-clés : leucémie myéloïde chronique, inhibiteurs de la tyrosine kinase, imatinib, 

Pharmacie Clinique, Education Thérapeutique. 
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 ملخص                         

، الحبيبية لسلالةاابيضاض الدم النقوي المزمن أو اللوكيميا النخاعية المزمنة هو متلازمة تكاثر نقوي سائد على 

( 22؛ 9قالي )الناتج من جين الاندماج الانت BCR / ABLوينتج عن تنظيم إنتاج التيروزين كيناز الناجم عن بروتين 

 المميز للمرض.

 لمزمن.النقوي ى رأسها الاماتينيب ثورة في استراتيجية علاج سرطان الدم اأحدثت مثبطات التيروزين كيناز وعل

. ونقص ثال لهمع ذلك تم اثبات أن فعالية العلاج مرتبطة إلى حد كبير بمستوى التزام المريض بالعلاج والامت

 ، مماالمرض المعلومات المرضية، وخاصة المعلومات العلاجية، يمكن أن يضع المرضى في المرحلة المتسارعة من

 يؤدي إلى بعض الوفيات.

علاج  ى تلقيمن أجل حل هذه المشاكل، تقدم الصيدلة السريرية استراتيجيات مختلفة لمساعدة هؤلاء المرضى عل

ويدهم أفضل. يمكن أن تكون إحدى الأدوات لتزويد المرضى بالمعرفة وتدريبهم على حسن استخدام علاجاتهم وتز

 الجيدة لمرضهم. بالأدوات اللازمة للمتابعة

 لتزويد للمرضى إحدى مهام الصيدلة السريرية، والتي يمكن أن تكون إحدى الأدواتة العلاجي ربيةيعد الت

بشكل  لإجراءالمرضى بالمعرفة، وتدريبهم على الاستخدام الصحيح للعلاجات، وتزويدهم بالأدوات اللازمة لمتابعة ا

 صحيح.

ي يف العلاجالتثق همة من خلال تطوير أدوات تعليمية مختلفة ضرورية لتنفيذالهدف من هذا العمل هو تقييم هذه الم

ميائي عن ج الكييماتينيب بالمستشفى الجامعي بالبليدة. سيسمح هذا للمرضى بفهم العلاالامرضى السرطان المعالجين بل

 ة حياتهم.الآثار الجانبية التي يسببها وكيفية إدارة هذه الآثار لتحسين نوعي معرفة طريق الفم بشكل أفضل، و

 

 

 

سريرية ، دلة ال: ابيضاض الدم النخاع المزمن، مثبطات التيروزين كيناز,الايماتنيب, الصيالكلمات المفتاحية

 التربية العلاجية،
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Abstract 

Chronic myelogenous leukemia (CML) is a myeloproliferative syndrome predominant 

on the granular lineage, results from regulation of the production of tyrosine kinase induced 

by the BCR / ABL protein produced from the translocation fusion gene (9; 22 ) characteristic 

of the disease. 

Tyrosine kinase inhibitors, including imatinib, have made a revolutionary change in the 

management of chronic myelogenous leukemia. 

It has been found that the effectiveness of the treatment is largely related to the level of 

adherence and compliance with the treatment by the patient. And a lack of pathological 

information, especially therapeutic information, can put patients in the accelerated stage of the 

disease, leading to some deaths. 

In order to solve these problems, Clinical Pharmacy offers various strategies to help 

these patients receive better treatment. Could be one of the tools to equip patients with 

knowledge, to train them in a good use of their treatments and to provide them with the tools 

necessary for the good follow-up of their disease. 

The therapeutic education of patients one of the missions of clinical pharmacy, which 

could be one of the tools to provide patients with knowledge, train them in the proper use of 

treatments, and provide them with the necessary tools to properly follow the procedure. 

disease. 

The objective of this work is to assess this mission by developing various educational 

tools necessary for the implementation of therapeutic education for cancer patients treated 

with imatinib at the University Hospital of Blida. This will allow patients to better understand 

their oral chemotherapy, the side effects it causes, and how to manage these side effects to 

improve their quality of life. 

 

Keywords : Chronic myelogenous leukemia, Tyrosine kinase inhibitors, Imatinib, 

Clinical Pharmacy Therapeutic education.  
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